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REGION DU CENTRE-OUEST 

C O M M U N I Q U E

Communiqué n°2023-01/RCOS/PSNG/CTND/M-PRM portant rectificatif des résultats provisoires de la demande de prix n°2023-
08/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM.

Le président de la commission d’attribution des marchés publics de Ténado communique : les résultats provisoires de la demande de prix
n°2023-08/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM relative aux  travaux d’ouverture de voiries dans la dans la nouvelle zone lotie de Ténado paru dans la
revue des marchés publics n°3761 du vendredi 1er  décembre 2023 sont rectifiés comme suit : 
- Au lieu de : délai d’exécution de trente (30) jours
- Lire : délai d’exécution de vingt (20) jours.
Le reste sans changement

Le Président,

Alphonse SEOGO
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!"
"
AGENCE NATIONALE DE GESTION ET DE RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS OU CONFISQUES 

N° 
PLIS 

NOM 
COMMERCIAL  N°IFU  N°RCCM  

 NOM ET PRENOM 
DU 

REPRESENTANT 
LEGAL  

ADRESSE  DATE DE 
CREATION 

OBSERVATION
S   

  

Lot 1.  Travaux de cloisonnement de bureaux 

24 
NAYINERE 
SERVICE SARL 
(N,S) 

00102652T BF OUA 01 2018 B2282 SANKARA Anne 
Marie Nayinere  

71944021/5713994
8 14/03/2018 Retenu 

  25 
ENTREPRISE 
RELWENDE ET 
FRERES 

891140 BF OUA 2017 A2788 OUEDRAOGO 
CYRILLE 

78164914/7615675
5 13/04/2017 Retenu 

 26 
UNIVERS 
SERVICES ET 
TRAVAUX SARL 

00068046D BF OUA 2015 B4392 KABORE 
OUSMANE 70268305 27/08/2015 Retenu 

 49 JEMANY HIGH 
TECH 00198668 X BF-OUA-01-2023-B12-

03326 ABASSIRI B Yvette 70146085/7606612
0 14/03/2023 Retenu 

  50 VITRERIE WEND 
KUNI 861155 BF-OUA-01-2017-A10-

0652 DABILGOU Martin 70736803/7829218
5 30/01/2017 Retenu 

  54 
PRODIGE 
TECHNOLOGIE 
SARL 

00171011P BF-OUA-01-2021-B13-
13695 

COULIBALY 
IBRAHIM W 

52151919/7777775
75 17/012/2021 Retenu 

  56 LASS TRANSPORT 
ET LOGISTIQUE 00077566G BF-OUA-01-2016-B13-

04883 
COMPAORE 
Lassané 

25331553/7021727
4 29/07/2016 Retenu 

  75 TBM Pro SARL 00063963A BF OUA-01-B12- 2015 -
B01314 

NIKIEMA 
BRAHIMA 

70973201/2536372
0 13/03/2015 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/7884530
6 17/03/2017 Retenu 

  86 

GENERAL DES BTP 
WEND 
POUIRE(GBTP/WB
M) 

00109636K BF OUA- 2019 -M0614 
DABILGOU 
Wendpouiré 
Vanessa Rolande 

71974717/7325058
7 15/01/2019 Retenu 

  87 
EXPERTISE 
SERVICE 
INTERNATIONAL 

0009455C BF OUA- 2017 -B6520 TIEMTORE 
ILLYASSE  70098867 28/08/2017 Retenu 

  88 ST MULTI-SERVICE 
CONFORT AFRICA 00188355N BF OUA- 2022 -A10-

11396 SAM Thomas 78556552/7441162
9 04/10/2020 Retenu 

  92 BEST BUY 
BURKINA 00063398G BF OUA- 2015 -M-1024 TRAORE 

Mahamoudou 
78037874/7298776

5   Retenu 

  Lot 2. Acquisition d'imrimés et fournitures de bureau 

  1 BO services Sarl 00113725
M BF OUA 01 2018 B9736 BANDE OUSMANE 25335385/  70669095 04/01/2019 Retenu 

  2 
NEGOCE ET  
PRESTATION DE 
SERVICES 

00120641P BF ZNR2019A 061 TRAORE FATOU 61041242/78628751 12/06/2014 Retenu  

  5 AFRIQUE 
EXRENSION 00063963A BF-OUA-01-2021-A10-

07506 

SAWADOGO 
WINDPOUIRE 
MOUMOUNI 

70-32 41 46/ 07 84 00 
68 22/11/2022 Retenu 

  6 
IMPRIMERIE 
PAPETERIE DE LA 
FRATERNITE (IPF) 

00000351P BF OUA 01 2005 B12 
01801 

OUEDRAOGO SIDI 
MOUSTAPHA 70206046/ 78206046 02/06/2005 Retenu 

  7 PRESTIGE 
BUSINES CENTER 00041820P BF KYA 2004 A 0062 DAO SALIFOU 71334363/ 67951515 07/09/2004 Retenu 

  9 SUCCES GATES 
Multiservice 00114287A BF OUA 01 2019 

A100091 
ILBOUDO /CONGO 
W Milika 78600403/70279260   Retenu 

  13 STC sarl 0064751P BF OUA 01 2015 B1930 OUEDRAOGO 
BASSIROU 70340583/78216418   Retenu 

  18 GRATECS SARL 00064920L BF OUA 01 2015 B2067 OUEDRAOGO 
MAHAMADI 

25488662/62639393/5
4212259 17/04/2015 Retenu 

  19 2C,com 00103331
W BF OUA 01 2018 A2740 ZABRE INNOCENT 76180520/70117505 27/05/2018 Retenu 

21 GANDA 
COMMERCE 00014585T BF OUA 01 2007 A10-

03752 
COMPAORE 
GANDA ADAMA 70769859/76167532 /2007 Retenu 

22 WENDZIRI 
SERVICES SARL 00170128B BF OUA 01 2021 B13-

13128 DIPAMA BINTOU 76167532/78104044 03/12/2021 Retenu 

27 WENTOIN 
SERVICES 00114002L BF OUA  2018 A 10168 BERE W SERGE 73072067/78910892 26/12/2018 Retenu 

28 EOBS 00143980A BF OUA  2020 A 8808 OUEDRAOGO BILA 
SYLVAIN 78815945/76276545 22/09/2020 Retenu 

  
  
  
  

29 
ROYAL 
DEVELOPPEMENT 
SARL 

00135664G BF OUA 01 2020 B13-
03341 

KINDA ABDOUL 
RAZAK 70766573/78116377 20/04/2020 Retenu 

 30 BMD 
INTERNATIONAL 00041546N BF OUA 2012A3942 KABORE TIMBI 

THIERRY 70232476/78863364 28/08/2012 Retenu 

 31 JAROD 
INTERNATIONAL  

00100203
W 

BF OUA 01 2020 B13-
03341 DA HIEN ELODIE 70717515/78862720 27/01/2020 Retenu 
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 32 BONANE 
CONSULTING 00186903J BF OUA 01 2022 B13-

10410 
TIOLE KABORE 
ANTOINETTE 79920132 13/09/2022 Retenu 

 33 
CABINET 
EMINENCE 
CONSEIL SARL 

00105966J BF OUA  2018 B134577 KOUANDA 
NOPOKO SOLANGE 79475269  16/05/2018 Retenu 

 34 
WEND NA MALGUE 
MULTI SERVICE 
INTERNATIONAL 

00155119Y BF ZNR  2021 B029 
DAMIBA 
WENDLASIDA 
FERDINAND 

60644575 23/03/2021 Retenu 

 35 CONSTRUCTION 
INTER VISION 

00165843
M BF OUA  2021 B10353 TAPSOBA Abdoul 

Karim 75272850 27/09/2021 Retenu 

 36 K2D 
INTERNATIONAL 00116793Z BF OUA 01 2019 A10-

01605 SANOU Kader D  D  70650766/78690883 26/02/2019 Retenu 

  37 IRIDIUM PREMIUM 00176447L BF OUA 01 2022 B-3189 HAYORO MATHIEU 68954060/52477717 22/03/2022 Retenu 

 38 NAFA BARA SARL 00198095F BF OUA 01 2023 B12-
02962 

TAMBOURA 
Halimattou 79061064/05145076 07/03/2023 Retenu 

 39 
BK MULTI 
SERVICES 
TRADING 

00204325R BF OUA 01 2023 B12-
05729 

KOANDA 
ABDOULAYE 

78944854/76186539/7
0741015 04/05/2023 Retenu 

 40 SINAPRO  00154670K BF OUA 01 2023 
M13770 NEBIE K Séraphin 66159474/72879902/6

9690049 21/12/2021 Retenu 

 41 2S TRADING SARL 00103244B BF OUA 01 2020 B-2643 SABA Sanoussi 76565699/78230077/7
03309000 26/03/2018 Retenu 

 42 CREDO CLOWEND 
SERVICE   BF OUA 01 2018 A10-

03156 

SAWADOGO 
ILBOUDO R 
Fatoumata 

72303073/06722646 11/04/2018 Retenu 

 43 
LC WINNER 
BUSINESS 
SERVICES SARL 

00189617J BF OUA 01 2022 B13-
12320 COMPAORE Latif 72614988 25/10/2022 Retenu 

 45 PROMAT SARL 00100420H BF OUA-01-  2018- B13-
0644 KABORE ISSAKA 78240000 29/01/2018 Retenu 

 46 YOUM INTER 
BUSINESS SARL 00135999A BF OUA-  2020- B3521 KAFANDO Harouna 78832329/70798283 24/04/2023 Retenu 

 47 ETOB, F 00093538B BF OUA-01-  2017- A10-
05876 OUERMI Baba 6421436/7664214336/

71419912 03/08/2017 Retenu 

 48 SEWA SERVICE    BF OUA-  2020- M0484 KABORE wendyam 
Elie  70146085/78556218 20/01/2020 Retenu 

 49 JEMANY HIGH 
TECH 

00198668 
X 

BF-OUA-01-2023-B12-
03326 ABASSIRI B Yvette 70146085/76066120 14/03/2023 Retenu 

 52 

MAINTENANCE 
INFORMATIQUE ET 
CONSOMMABLES 

BUREAUTIQUE 
(MAIC) 

00110155N BF-OUA-01-2018-A-
7380 KONKOBO Sylvain 78235002/70679014 12/09/2018 Retenu 

  54 
PRODIGE 
TECHNOLOGIE 
SARL 

00171011P BF-OUA-01-2021-B13-
13695 

COULIBALY 
IBRAHIM W 52151919/777777575 17/012/202

1 Retenu 

 55 STV 00150252R BF OUA-  2021- B0025 SAWADOGO Jule 78842028/70739592 05/01/2021 Retenu 

  56 LASS TRANSPORT 
ET LOGISTIQUE 00077566G BF-OUA-01-2016-B13-

04883 
COMPAORE 
Lassané 25331553/70217274 29/07/2016 Retenu 

 57 SN-WASS COM 
SARL 00022311E BF-OUA-01-2009-B12-

02474 
COMPAORE 
Ousmane 70217274/78810535 30/07/2009 Retenu 

 58 GESInc,BF  00022799P BF OUA-  2016- M07574 KOUDA MOUMOUNI 
Nourris 

25376521/78334444/5
6246003 14/11/2016 Retenu 

 62 GIFTED SERVICES 00174851J BF-OUA-01-2022-B13-
02100 

BA NASSOURI 
Gwladys 70220525/78258744 23/02/2022 Retenu 

 63 PRESTATIONS 
EXPRESS LEADER 00085545N BF OUA-  2017- A261 KABORE Hamidou 25476263/78268150/7

0471760 12/01/2017 Retenu 

  70 NATHAN SERVICE 00108568N BF-OUA-01-2018-E10-
05603 

YONI FRANCIS 
ARNAUD 70519730/78544543 16/07/2018 Retenu 

 71 BC-HOLDING 
BURKINA SARL 00117960R BF-OUA-01-2019-B2398 KONATE 

BOUBACAR 72210909/76611500 27/03/2019 Retenu 

 72 
BURKINA 
LOGISTIQUE ET 
COURTAGE 

00160540A BF-OUA-01-2021-A6964 KABORE MAURICE 71470550/79679461 22/06/2021 Retenu 

  75 TBM Pro SARL 00063963A BF OUA-01-B12- 2015 -
B01314 NIKIEMA BRAHIMA 70973201/25363720 13/03/2015 Retenu 

 77 

ENTREPRISE DES 
NOUVELLES 
TECHNOLOGIES 
SARL (ENT-SAARL) 

00087905Z BF OUA-01-2017-B13- 
01944 

GNOUMOU 
ARZOUMA 70182610/76656577 07/03/2017 Retenu 

 80 GROUP ECOSAI 00155032D BF ZNR-2021-B022 CONOMBO SAIDOU 70578802 26/02/2021 Retenu 

 81 MARKETING 
CENTER SARL 00000058D BF-OUA-01-2008-M3519 COMPAORE 

MOUSSA 70250270 09/12/2008 Retenu 

 82 FLASH VISION 
SERVICES   BF-OUA-01-2023-A10-

00738 

COMPAORE 
ABDOULAYE BEN 
RACHID 

64250270 20/01/2023 Retenu 
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  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 Retenu 
  Lot 3. Fournitures de consommables et de matériels informatiques 

  2 
NEGOCE ET  
PRESTATION DE 
SERVICES 

00120641P BF ZNR2019A 061 TRAORE FATOU 61041242/78628751 12/06/2014 
Non retenu 
(Agrément non 
fourni) 

  4 DELTA LIVRAISON 
ET TRAVAUX (DLT) 00197380X BF OUA 01 2023 B12-

02572  KABORE YEMBILA 70237184/77660665 17/04/2023 

Non retenu 
(Agrément 
technique  non 
fourni) 

  5 AFRIQUE 
EXPENSION 00063963A BF-OUA-01-2021-A10-

07506 

SAWADOGO 
WINDPOUIRE 
MOUMOUNI 

70-32 41 46/ 07 84 00 
68 22/11/2022 Retenu 

  7 PRESTIGE 
BUSINES CENTER 00119673U BF OUA-01-2019  

B03425 
ILBOUDO /CONGO 
W Milika 78600403/ 01001919 21/05/2019 Retenu 

  8 PRoAct 00119673U BF OUA-01-2019  
B03425 

ILBOUDO /CONGO 
W Milika 78600403/ 01001919 21/05/2019 Retenu 

 10 wewene impact 
technologies (WIT) 00053462G BF OUA-01-2014 A10-

00851 ILLA SALOMON 78144995/76943858 19/02/2014 Retenu 

 11 SOLD-ID Tech 00136299E BF OUA-01-2020 B3732 Amen Elisa 
COUMBRI 70841288/64340011 04/05/2020 

Non Retenu 
(agrément 
technique non 
fourni) 

 12 NUMERIC 
SOLUTION SARL 0050714Z BF OUA-01-2013 

B1305310 
COMPAORE 
JOSEPH 64212100 05/07/1905  Retenu 

14 TRISGION 
PROCESS 00075464Z BF OUA-01-2016 

B1303441 BAZIE WILLIAM 25407506 juin-16  Retenu 

21 GANDA 
COMMERCE   BF OUA 01 2007 A10-

03752 
COMPAORE 
GANDA ADAMA 70769859/76167532 /2007 Retenu 

  
  

22 WENDZIRI 
SERVICES SARL 00170128B BF OUA 01 2021 B13-

13128 DIPAMA BINTOU 76167532/78104044 03/12/2021 
Non 
Retenu(agrémen
t non fourni)  

23 SAFRECO 00180501B BF OUA 01 2022 B13-
5810 

KOUDOUGOU 
RASMANE TUKOM-
NOOGO 

25474858/03820505 03/06/2022 Retenu 

27 WENTOIN 
SERVICES 00114002L BF OUA  2018 A 10168 BERE W SERGE 73072067/78910892 26/12/2018 

Non Retenu 
(agrément 
technique non 
fourni) 

28 EOBS 00143980A BF OUA  2020 A 8808 OUEDRAOGO BILA 
SYLVAIN 78815945/76276545 22/09/2020 

Non 
Retenu(agrémen
t technique non 
fourni) 

  
  

29 
ROYAL 
DEVELOPPEMENT 
SARL 

00135664G BF OUA 01 2020 B13-
03341 

KINDA ABDOUL 
RAZAK 70766573/78116377 20/04/2020 Retenu 

 30 BMD 
INTERNATIONAL 00041546N BF OUA 2012A3942 KABORE TIMBI 

THIERRY 70232476/78863364 28/08/2012 

Non 
Retenu(agrémen
t technique non 
fourni) 

 31 JAROD 
INTERNATIONAL  

00100203
W 

BF OUA 01 2020 B13-
03341 DA HIEN ELODIE 70717515/78862720 27/01/2020 

Non Retenu 
(agrément 
technique non 
fourni) 

 32 BONANE 
CONSULTING 00186903J BF OUA 01 2022 B13-

10410 
TIOLE KABORE 
ANTOINETTE 79920132 13/09/2022 

Non 
Retenu(agrémen
t technique non 
fourni) 

 33 
CABINET 
EMINENCE 
CONSEIL SARL 

00105966J BF OUA  2018 B134577 KOUANDA 
NOPOKO SOLANGE  79475269  16/05/2018 

Non 
Retenu(agrémen
t technique non 
fourni) 

 34 
WEND NA MALGUE 
MULTI SERVICE 
INTERNATIONAL 

00155119Y BF ZNR  2021 B029 
DAMIBA 
WENDLASIDA 
FERDINAND 

60644575 23/03/2021 

Non 
Retenu(agrémen
t technique non 
fourni) 

 35 CONSTRUCTION 
INTER VISION 

00165843
M BF OUA  2021 B10353 TAPSOBA Abdoul 

Karim 75272850 27/09/2021 

Non Retenu 
(agrément 
technique non 
fourni) 

 36 K2D 
INTERNATIONAL 00116793Z BF OUA 01 2019 A10-

01605 SANOU Kader D  D  70650766/78690883 26/02/2019 

Non Retenu 
(agrément 
technique non 
fourni) 

  37 IRIDIUM PREMIUM 00176447L BF OUA 01 2022 B-3189 HAYORO MATHIEU 68954060/52477717 22/03/2022 

Non Retenu 
(agrément 
technique non 
fourni) 
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 41 2S TRADING SARL 00103244B BF OUA 01 2020 B-2643 SABA Sanoussi 76565699/78230077/7
03309000 26/03/2018 Retenu 

 41 2S TRADING SARL 00103244B BF OUA 01 2020 B-2643 SABA Sanoussi 76565699/78230077/7
03309000 26/03/2018 Retenu 

 42 CREDO CLOWEND 
SERVICE   BF OUA 01 2018 A10-

03156 

SAWADOGO 
ILBOUDO R 
Fatoumata 

72303073/06722646 11/04/2018 

Non 
Retenu(agremen
t technique non 
fourni) 

 43 
LC WINNER 
BUSINESS 
SERVICES SARL 

00189617J BF OUA 01 2022 B13-
12320 COMPAORE Latif 72614988 25/10/2022 

Non 
Retenu(agremen
t technique non 
fourni) 

 46 YOUM INTER 
BUSINESS SARL 00135999A BF OUA-  2020- B3521 KAFANDO Harouna 78832329/70798283 24/04/2023 Retenu 

 47 ETOB, F 00093538B BF OUA-01-  2017- A10-
05876 OUERMI Baba 6421436/7664214336/

71419912 03/08/2017 

Non 
Retenu(agremen
t technique non 
fourni) 

 51 CVP SARL 00020708N BF OUA-01-2009 B12 -
01300 

SAWADOGO P 
Régis 66201834/63999534 09/04/2009 Retenu 

 52 

MAINTENANCE 
INFORMATIQUE ET 
CONSOMMABLES 

BUREAUTIQUE 
(MAIC) 

00110155N BF-OUA-01-2018-A-
7380 KONKOBO Sylvain 78235002/70679014 12/09/2018 

Non Retenu 
(agrément 
technique non 
fourni) 

 53 S2TT-E sarl 00161685K BF-OUA-01-2021-B-
4152 ILBOUDO Pierre /7460264678032539 20/04/2021 

Non 
Retenu(agrémen
t technique non 
fourni) 

  54 
PRODIGE 
TECHNOLOGIE 
SARL 

00171011P BF-OUA-01-2021-B13-
13695 

COULIBALY 
IBRAHIM W 52151919/777777575 17/012/202

1 Retenu 

 55 STV 00150252R BF OUA-  2021- B0025 SAWADOGO Jule 78842028/70739592 05/01/2021 

Non 
Retenu(agrémen
t technique non 
fourni) 

 57 SN-WASS COM 
SARL   BF-OUA-01-2009-B12-

02474 
COMPAORE 
Ousmane 70217274/78810535 30/07/2009 Retenu 

 60 GESInc,BF  00022799P BF OUA-  2016- M07574 KOUDA MOUMOUNI 
Nourris 

25376521/78334444/5
6246003 14/11/2016 Retenu 

 62 GIFTED SERVICES 00174851J BF-OUA-01-2022-B13-
02100 

BA NASSOURI 
Gwladys 70220525/78258744 23/02/2022 

Non 
Retenu(agremen
t technique non 
fourni) 

 69 GENERAL MICRO 
SERVICES 00009024N BF-OUA-01-2006-A10-

03328 
TANKOANO 
DIOUARI 70609088/25474217 28/11/2006 Retenu 

  70 NATHAN SERVICE 00108568N BF-OUA-01-2018-E10-
05603 

YONI FRANCIS 
ARNAUD 70519730/78544543 16/07/2018 Retenu 

 77 

ENTREPRISE DES 
NOUVELLES 
TECHNOLOGIES 
SARL (ENT-SAARL) 

00087905Z BF OUA-01-2017-B13- 
01944 

GNOUMOU 
ARZOUMA 70182610/76656577 07/03/2017 Retenu 

 78 AXEL 00140501X BF OUA-01-2020-B12- 
06477 

OUEDRAOGO 
BOUREIMA 70449598 /2020 Retenu 

 79 AFRIK LONYA 00047298G BF OUA-01-2013-B12- 
02648 MALO JULIEN 25476834/25342466/7

0202282 /2013 Retenu 

 83 FASOCLIC,COM 00153676
M 

BF OUA-01-2021-B13-
02372 

COMPAORE A N W 
MARC 78038636/76589910 01/03/2021 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 Retenu 
 Lot 4 Fourniture de produit d'entretien et de nettoyage 

 1 BO services Sarl 00113725
M BF OUA 01 2018 B9736 BANDE OUSMANE 25335385/  70669095 04/01/2019 Retenu 

 2 
NEGOCE ET  
PRESTATION DE 
SERVICES 

00120641P BF ZNR2019A 061 TRAORE FATOU 61041242/78628751 12/06/2014 Retenu 

 3 RESTAURANT 
ABICH sarl 00192981S BF OUA 01 2022 B13-

14632 
OUEDRAOGO 
SIDONIE 56931255/79464843 20/12/2022 Retenu 

  9 SUCCES GATES 
Multiservice 00114287A BF OUA 01 2019 

A100091 
ILBOUDO /CONGO 
W Milika 78600403/70279260 07/03/2019 Retenu 

 10 wewene impact 
technologies (WIT) 00053462G BF OUA-01-2014 A10-

00851 ILLA SALOMON 78144995/76943858 19/02/2014 Retenu 

 11 SOLD-ID Tech 00136299E BF OUA-01-2020 B3732 Amen Elisa 
COUMBRI 70841288/64340011 04/05/2020 Retenu  

 12 NUMERIC 
SOLUTION SARL 0050714Z BF OUA-01-2013 

B1305310 
COMPAORE 
JOSEPH 64212100 05/07/1905  Retenu 

  13 STC sarl 0064751P BF OUA 01 2015 B1930 OUEDRAOGO 70340583/78216418   Retenu 
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BASSIROU 

  21 GANDA 
COMMERCE 00014585T BF OUA 01 2007 A10-

03752 
COMPAORE 
GANDA ADAMA 70769859/76167532 /2007 Retenu 

  22 WENDZIRI 
SERVICES SARL 00170128B BF OUA 01 2021 B13-

13128 DIPAMA BINTOU 76167532/78104044 03/12/2021 Retenu 

 24 
NAYINERE 
SERVICE SARL 
(N,S) 

00102652T BF OUA 01 2018 B2282 SANKARA Anne 
Marie Nayinere  71944021/57139948 14/03/2018 Retenu 

  25 
ENTREPRISE 
RELWENDE ET 
FRERES 

891140 BF OUA 2017 A2788 OUEDRAOGO 
CYRILLE 78164914/76156755 13/04/2017 Retenu 

26 
UNIVERS 
SERVICES ET 
TRAVAUX SARL 

00068046D BF OUA 2015 B4392 KABORE OUSMANE 70268305 27/08/2015 Retenu 
  

27 WENTOIN 
SERVICES 00114002L BF OUA  2018 A 10168 BERE W SERGE 73072067/78910892 26/12/2018 Retenu 

  28 EOBS 00143980A BF OUA  2020 A 8808 OUEDRAOGO BILA 
SYLVAIN 78815945/76276545 22/09/2020 Retenu 

 30 BMD 
INTERNATIONAL 00041546N BF OUA 2012A3942 KABORE TIMBI 

THIERRY 70232476/78863364 28/08/2012 Retenu 

 31 JAROD 
INTERNATIONAL  

00100203
W 

BF OUA 01 2020 B13-
03341 DA HIEN ELODIE 70717515/78862720 27/01/2020 Retenu 

 32 BONANE 
CONSULTING 00186903J BF OUA 01 2022 B13-

10410 
TIOLE KABORE 
ANTOINETTE 79920132 13/09/2022 Retenu 

 33 
CABINET 
EMINENCE 
CONSEIL SARL 

00105966J BF OUA  2018 B134577 KOUANDA 
NOPOKO SOLANGE  79475269  16/05/2018 Retenu 

 34 
WEND NA MALGUE 
MULTI SERVICE 
INTERNATIONAL 

00155119Y BF ZNR  2021 B029 
DAMIBA 
WENDLASIDA 
FERDINAND 

60644575 23/03/2021 Retenu 

 35 CONSTRUCTION 
INTER VISION 

00165843
M BF OUA  2021 B10353 TAPSOBA Abdoul 

Karim 75272850 27/09/2021 Retenu 

 36 K2D 
INTERNATIONAL 00116793Z BF OUA 01 2019 A10-

01605 SANOU Kader D  D  70650766/78690883 26/02/2019 Retenu 

  37 IRIDIUM PREMIUM 00176447L BF OUA 01 2022 B-3189 HAYORO MATHIEU 68954060/52477717 22/03/2022 Retenu 

 41 2S TRADING SARL 00103244B BF OUA 01 2020 B-2643 SABA Sanoussi 76565699/78230077/7
03309000 26/03/2018 Retenu 

 41 2S TRADING SARL 00103244B BF OUA 01 2020 B-2643 SABA Sanoussi 76565699/78230077/7
03309000 26/03/2018 Retenu 

 42 CREDO CLOWEND 
SERVICE   BF OUA 01 2018 A10-

03156 

SAWADOGO 
ILBOUDO R 
Fatoumata 

72303073/06722646 11/04/2018 Retenu 

 43 
LC WINNER 
BUSINESS 
SERVICES SARL 

00189617J BF OUA 01 2022 B13-
12320 COMPAORE Latif 72614988 25/10/2022 Retenu 

 45 PROMAT SARL 00100420H BF OUA-01-  2018- B13-
0644 KABORE ISSAKA 78240000 29/01/2018 Retenu 

 46 YOUM INTER 
BUSINESS SARL 00135999A BF OUA-  2020- B3521 KAFANDO Harouna 78832329/70798283 24/04/2023 Retenu 

 47 ETOB, F 00093538B BF OUA-01-  2017- A10-
05876 OUERMI Baba 6421436/7664214336/

71419912 03/08/2017 Retenu 

 49 JEMANY HIGH 
TECH 

00198668 
X 

BF-OUA-01-2023-B12-
03326 ABASSIRI B Yvette 70146085/76066120 14/03/2023 Retenu 

 52 

MAINTENANCE 
INFORMATIQUE ET 
CONSOMMABLES 

BUREAUTIQUE 
(MAIC) 

00110155N BF-OUA-01-2018-A-
7380 KONKOBO Sylvain 78235002/70679014 12/09/2018 Retenu 

 53 S2TT-E sarl 00161685K BF-OUA-01-2021-B-
4152 ILBOUDO Pierre /7460264678032539 20/04/2021 Retenu 

  54 
PRODIGE 
TECHNOLOGIE 
SARL 

00171011P BF-OUA-01-2021-B13-
13695 

COULIBALY 
IBRAHIM W 52151919/777777575 17/012/202

1 Retenu 

 55 STV 00150252R BF OUA-  2021- B0025 SAWADOGO Jule 78842028/70739592 05/01/2021 

Non 
Retenu(agremen
t technique non 
fourni) 

  56 LASS TRANSPORT 
ET LOGISTIQUE 00077566G BF-OUA-01-2016-B13-

04883 
COMPAORE 
Lassané 25331553/70217274 29/07/2016 Retenu 

 57 SN-WASS COM 
SARL   BF-OUA-01-2009-B12-

02474 
COMPAORE 
Ousmane 70217274/78810535 30/07/2009 Retenu 

 62 GIFTED SERVICES 00174851J BF-OUA-01-2022-B13-
02100 

BA NASSOURI 
Gwladys 70220525/78258744 23/02/2022 Retenu 

 63 PRESTATIONS 
EXPRESS LEADER 00085545N BF OUA-  2017- A261 KABORE Hamidou 25476263/78268150/7

0471760 12/01/2017 Retenu 

 66 ENTREPRISE 00028725C BF-OUA-01-2022-M7883 SANGARE Assetou 25506231/78456340/7 23/06/2022 Retenu 
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SANGARE NAZI 
DOMINGO 

6462900/71076000 

 67 ENTREPRISE TAHO 
SESSIME 00086372Y BF OUA-  2017- A845 TAHO SESSIMA 78442090/71293991 03/02/2017 Retenu 

 68 SOCIETE Habous 
Security 00118089Y BF OUA-  2019- B2484 KABORE Soumaila 78456340 29/03/2019 Retenu 

  70 NATHAN SERVICE 00108568N BF-OUA-01-2018-E10-
05603 

YONI FRANCIS 
ARNAUD 70519730/78544543 16/07/2018 Retenu 

 71 BC-HOLDING 
BURKINA SARL 00117960R BF-OUA-01-2019-B2398 KONATE 

BOUBACAR 72210909/76611500 27/03/2019 Retenu 

 72 
BURKINA 
LOGISTIQUE ET 
COURTAGE 

00160540A BF-OUA-01-2021-A6964 KABORE MAURICE 71470550/79679461 22/06/2021 Retenu 

 74 MULTI SERVICE LE 
REGAL 00030117G BF-ZNR-2010-A062 ZONGO LAURENT 78015240/64462515 30/10/2010 Retenu 

 76 

SERVICE 
ORGANISE DE 
NETTOYAGE 
ENTRETIEN ET 
MATERIEL 

00117928Y BF-OUA-2019-A2370 NIKIEMA BAMOGO 
Mariatta 7129523/51905890 26/03/2019 Retenu 

 80 GROUP ECOSAI 00155032D BF ZNR-2021-B022 CONOMBO SAIDOU 70578802 26/02/2021 Retenu 

 81 MARKETING 
CENTER SARL 00000058D BF-OUA-01-2008-M3519 COMPAORE 

MOUSSA 70250270 09/12/2008 Retenu 

 82 FLASH VISION 
SERVICES   BF-OUA-01-2023-A10-

00738 

COMPAORE 
ABDOULAYE BEN 
RACHID 

64250270 20/01/2023 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 Retenu 
 Lot 5 Fourniture de pause café et dejeuner 

 2 
NEGOCE ET  
PRESTATION DE 
SERVICES 

00120641P BF ZNR2019A 061 TRAORE FATOU 61041242/78628751 12/06/2014 Retenu 

 3 RESTAURANT 
ABICH sarl 00192981S BF OUA 01 2022 B13-

14632 
OUEDRAOGO 
SIDONIE 56931255/79464843 20/12/2022 Retenu 

  9 SUCCES GATES 
Multiservice 00114287A BF OUA 01 2019 

A100091 
ILBOUDO /CONGO 
W Milika 78600403/70279260 07/03/2019 Retenu 

 15 ESPACE SOLEO 00113881N BF OUA 01 2018 
A10339 

OUEDRAOGO 
NOMM-WINDE 72768485/79513466 31/12/2018 Retenu 

 16 SELTEM SERVICES 00127347F BF OUA 01 2019 A8456 
TIENDREBEOGO 
/OUEDRAOGO 
ZOULAYA 

71351111/67659999 29/10/2019 Retenu 

 17 KAMA 
PRESTATION 00203894Z BF GAO- 01 2023 A8456 OUEDRAOGO 

HAOUA 72852657/57848044 01/05/2023 Retenu 

 44 RESTAURANT 
CHEZ LATIFA SARL 00211424N BF GAO- 01 2023 B13-

11691 
COMPAORE 
Latifatou 61010816/78259353 14/09/2023 Retenu 

 66 
ENTREPRISE 
SANGARE NAZI 
DOMINGO 

00028725C BF-OUA-01-2022-M7883 SANGARE Assetou 25506231/78456340/7
6462900/71076000 23/06/2022 Retenu 

 67 ENTREPRISE TAHO 
SESSIME 00086372Y BF OUA-  2017- A845 TAHO SESSIMA 78442090/71293991 03/02/2017 Retenu 

 74 MULTI SERVICE LE 
REGAL 00030117G BF-ZNR-2010-A062 ZONGO LAURENT 78015240/64462515 30/10/2010 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 Retenu 

 90 CAP RESTO 
DIVERS  00216909F BF OUA-01-- 2023 -A10-

15213 
SAMTOUMA 
AMINATA 77775734/ 22/11/2023 Retenu 

 Lot 6 Acquisition et installation de logiciel de gestion 

  8 PRoAct 00119673U BF OUA-01-2019  
B03425 

ILBOUDO /CONGO 
W Milika 78600403/ 01001919 21/05/2019 Retenu 

  10 wewene impact 
technologies (WIT) 00053462G BF OUA-01-2014 A10-

00851 ILLA SALOMON 78144995/76943858 19/02/2014 Retenu 

 11 SOLD-ID Tech 00136299E BF OUA-01-2020 B3732 Amen Elisa 
COUMBRI 70841288/64340011 04/05/2020 Retenu 

 12 NUMERIC 
SOLUTION SARL 0050714Z BF OUA-01-2013 

B1305310 
COMPAORE 
JOSEPH 64212100 05/07/1905  Retenu 

 14 TRISGION 
PROCESS 00075464Z BF OUA-01-2016 

B1303441 BAZIE WILLIAM 25407506 juin-16  Retenu 

 23 SAFRECO 00180501B BF OUA 01 2022 B13-
5810 

KOUDOUGOU 
RASMANE TUKOM-
NOOGO 

25474858/03820505 03/06/2022 Retenu 

  27 WENTOIN 
SERVICES 00114002L BF OUA  2018 A 10168 BERE W SERGE 73072067/78910892 26/12/2018 Retenu 

 46 YOUM INTER 
BUSINESS SARL 00135999A BF OUA-  2020- B3521 KAFANDO Harouna 78832329/70798283 24/04/2023 Retenu 

 51 CVP SARL 00020708N BF OUA-01-2009 B12 -
01300 

SAWADOGO P 
Régis 66201834/63999534 09/04/2009 Retenu 

  54 PRODIGE 
TECHNOLOGIE 00171011P BF-OUA-01-2021-B13-

13695 
COULIBALY 
IBRAHIM W 52151919/777777575 17/012/202

1 Retenu 
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SARL 

 57 SN-WASS COM 
SARL   BF-OUA-01-2009-B12-

02474 
COMPAORE 
Ousmane 70217274/78810535 30/07/2009 Retenu 

 61 GESInc,BF  00022799P BF OUA-  2016- M07574 KOUDA MOUMOUNI 
Nourris 

25376521/78334444/5
6246003 14/11/2016 Retenu 

 65 KOYILA SARL 00178463P BF OUA-  2010- 3194 TRAORE Fatoumata 64700404/70060484   Retenu 

 69 GENERAL MICRO 
SERVICES 00009024N BF-OUA-01-2006-A10-

03328 
TANKOANO 
DIOUARI 70609088/25474217 28/11/2006 Retenu 

  70 NATHAN SERVICE 00108568N BF-OUA-01-2018-E10-
05603 

YONI FRANCIS 
ARNAUD 70519730/78544543 16/07/2018 Retenu 

  73 JOHN ' S NEGOCE  00028977B BF OUA 2010 A3194 DRABO JEAN   16/09/2010 Retenu 

 78 AXEL 00140501X BF OUA-01-2020-B12- 
06477 

OUEDRAOGO 
BOUREIMA 70449598 /2020 Retenu 

 79 AFRIK LONYA 00047298G BF OUA-01-2013-B12- 
02648 MALO JULIEN 25476834/25342466/7

0202282 /2013 Retenu 

 84 FASOCLIC,COM 00153676
M 

BF OUA-01-2021-B13-
02372 

COMPAORE A N W 
MARC 78038636/76589910 01/03/2021 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 Retenu 

 89 
SOFT  HARD 
TECHNOLOGIY 
(SHT) 

00127108G BF OUA- 2019 -B8292 DRABO Bernard 70857445/79979100 /2019 Retenu 

 91 TECHNOLOGY 
MARKET SARL 00198338V BF OUA-01-2023-B12-

023142 KABORE P Natacha 70857445/79979100 18/03/2023 Retenu 

 93 
BURKINA 
TELECOM 
SERVICES 

00072894Y BF OUA- 2016 -A1441 OUEDRAOGO Seni 78233480/55694796 01/03/2016 Retenu 

  Lot 7 Location de salles 

 15 ESPACE SOLEO 00113881N BF OUA 01 2018 
A10339 

OUEDRAOGO 
NOMM-WINDE 72768485/79513466 31/12/2018 Retenu 

 36 K2D 
INTERNATIONAL 00116793Z BF OUA 01 2019 A10-

01605 SANOU Kader D  D  70650766/78690883 26/02/2019 Retenu 

 42 CREDO CLOWEND 
SERVICE   BF OUA 01 2018 A10-

03156 

SAWADOGO 
ILBOUDO R 
Fatoumata 

72303073/06722646 11/04/2018 Retenu 

 47 ETOB, F 00093538B BF OUA-01-  2017- A10-
05876 OUERMI Baba 6421436/7664214336/

71419912 03/08/2017 Retenu 

 53 S2TT-E sarl 00161685K BF-OUA-01-2021-B-
4152 ILBOUDO Pierre /7460264678032539 20/04/2021 Retenu 

 66 
ENTREPRISE 
SANGARE NAZI 
DOMINGO 

00028725C BF-OUA-01-2022-M7883 SANGARE Assetou 25506231/78456340/7
6462900/71076000 23/06/2022 Retenu 

 67 ENTREPRISE TAHO 
SESSIME 00086372Y BF OUA-  2017- A845 TAHO SESSIMA 78442090/71293991 03/02/2017 Retenu 

 74 MULTI SERVICE LE 
REGAL 00030117G BF-ZNR-2010-A062 ZONGO LAURENT 78015240/64462515 30/10/2010 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 Retenu 
 Lot 8  Mobilier de bureau 

 1 BO services Sarl 00113725
M BF OUA 01 2018 B9736 BANDE OUSMANE 25335385/  70669095 04/01/2019 Retenu 

 2 
NEGOCE ET  
PRESTATION DE 
SERVICES 

00120641P BF ZNR2019A 061 TRAORE FATOU 61041242/78628751 12/06/2014 Retenu 

  7 PRESTIGE 
BUSINES CENTER 00041820P BF KYA 2004 A 0062 DAO SALIFOU 71334363/ 67951515 07/09/2004 Retenu 

  9 SUCCES GATES 
Multiservice 00114287A BF OUA 01 2019 

A100091 
ILBOUDO /CONGO 
W Milika 78600403/70279260 07/03/2019 Retenu 

  10 wewene impact 
technologies (WIT) 00053462G BF OUA-01-2014 A10-

00851 ILLA SALOMON 78144995/76943858 19/02/2014 Retenu 

 11 SOLD-ID Tech 00136299E BF OUA-01-2020 B3732 Amen Elisa 
COUMBRI 70841288/64340011 04/05/2020  Retenu  

 12 NUMERIC 
SOLUTION SARL 0050714Z BF OUA-01-2013 

B1305310 
COMPAORE 
JOSEPH 64212100 05/07/1905  Retenu 

  13 STC sarl 0064751P BF OUA 01 2015 B1930 OUEDRAOGO 
BASSIROU 70340583/78216418 2015  Retenu 

  20 
GENERALE 
EBENISTERIE ET 
DESIGN/Sarl 

00153838L BF OUA 01 2021 B12-
02480 

BOLY/TAPSOBA 
NATHAN 70204400/25376449 2021  Retenu 

  21 GANDA 
COMMERCE 00014585T BF OUA 01 2007 A10-

03752 
COMPAORE 
GANDA ADAMA 70769859/76167532 /2007 Retenu 

  22 WENDZIRI 
SERVICES SARL 00170128B BF OUA 01 2021 B13-

13128 DIPAMA BINTOU 76167532/78104044 03/12/2021 Retenu 

 30 BMD 
INTERNATIONAL 00041546N BF OUA 2012A3942 KABORE TIMBI 

THIERRY 70232476/78863364 28/08/2012 Retenu 

 31 JAROD 
INTERNATIONAL  

00100203
W 

BF OUA 01 2020 B13-
03341 DA HIEN ELODIE 70717515/78862720 27/01/2020 Retenu 

 32 BONANE 00186903J BF OUA 01 2022 B13- TIOLE KABORE 79920132 13/09/2022 Retenu 
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CONSULTING 10410 ANTOINETTE 

 33 
CABINET 
EMINENCE 
CONSEIL SARL 

00105966J BF OUA  2018 B134577 KOUANDA 
NOPOKO SOLANGE 79475269   16/05/2018 Retenu 

 34 
WEND NA MALGUE 
MULTI SERVICE 
INTERNATIONAL 

00155119Y BF ZNR  2021 B029 
DAMIBA 
WENDLASIDA 
FERDINAND 

60644575 23/03/2021 Retenu 

 35 CONSTRUCTION 
INTER VISION 

00165843
M BF OUA  2021 B10353 TAPSOBA Abdoul 

Karim 75272850 27/09/2021 Retenu 

 36 K2D 
INTERNATIONAL 00116793Z BF OUA 01 2019 A10-

01605 SANOU Kader D  D  70650766/78690883 26/02/2019 Retenu 

  37 IRIDIUM PREMIUM 00176447L BF OUA 01 2022 B-3189 HAYORO MATHIEU 68954060/52477717 22/03/2022 Retenu 

 41 2S TRADING SARL 00103244B BF OUA 01 2020 B-2643 SABA Sanoussi 76565699/78230077/7
03309000 26/03/2018 Retenu 

 42 CREDO CLOWEND 
SERVICE   BF OUA 01 2018 A10-

03156 

SAWADOGO 
ILBOUDO R 
Fatoumata 

72303073/06722646 11/04/2018 Retenu 

 43 
LC WINNER 
BUSINESS 
SERVICES SARL 

00189617J BF OUA 01 2022 B13-
12320 COMPAORE Latif 72614988 25/10/2022 Retenu 

 45 PROMAT SARL 00100420H BF OUA-01-  2018- B13-
0644 KABORE ISSAKA 78240000 29/01/2018 Retenu 

 46 YOUM INTER 
BUSINESS SARL 00135999A BF OUA-  2020- B3521 KAFANDO Harouna 78832329/70798283 24/04/2023 Retenu 

 47 ETOB. F 00093538B BF OUA-01-  2017- A10-
05876 OUERMI Baba 6421436/7664214336/

71419912 03/08/2017 Retenu 

 48 SEWA SERVICE    BF OUA-  2020- M0484 KABORE wendyam 
Elie  70146085/78556218 20/01/2020 Retenu 

 49 JEMANY HIGH 
TECH 

00198668 
X 

BF-OUA-01-2023-B12-
03326 ABASSIRI B Yvette 70146085/76066120 14/03/2023 Retenu 

 52 

MAINTENANCE 
INFORMATIQUE ET 
CONSOMMABLES 

BUREAUTIQUE 
(MAIC) 

00110155N BF-OUA-01-2018-A-
7380 KONKOBO Sylvain 78235002/70679014 12/09/2018 Retenu 

 53 S2TT-E sarl 00161685K BF-OUA-01-2021-B-
4152 ILBOUDO Pierre /7460264678032539 20/04/2021 Retenu 

  54 
PRODIGE 
TECHNOLOGIE 
SARL 

00171011P BF-OUA-01-2021-B13-
13695 

COULIBALY 
IBRAHIM W 52151919/777777575 17/012/202

1 Retenu 

 55 STV 00150252R BF OUA-  2021- B0025 SAWADOGO Jule 78842028/70739592 05/01/2021 

Non 
Retenu(agremen
t technique non 
fourni) 

  56 LASS TRANSPORT 
ET LOGISTIQUE 00077566G BF-OUA-01-2016-B13-

04883 
COMPAORE 
Lassané 25331553/70217274 29/07/2016 Retenu 

 57 SN-WASS COM 
SARL   BF-OUA-01-2009-B12-

02474 
COMPAORE 
Ousmane 70217274/78810535 30/07/2009 Retenu 

 62 GIFTED SERVICES 00174851J BF-OUA-01-2022-B13-
02100 

BA NASSOURI 
Gwladys 70220525/78258744 23/02/2022 Retenu 

 63 PRESTATIONS 
EXPRESS LEADER 00085545N BF OUA-  2017- A261 KABORE Hamidou 25476263/78268150/7

0471760 12/01/2017 Retenu 

 69 GENERAL MICRO 
SERVICES 00009024N BF-OUA-01-2006-A10-

03328 
TANKOANO 
DIOUARI 70609088/25474217 28/11/2006 Retenu 

  70 NATHAN SERVICE 00108568N BF-OUA-01-2018-E10-
05603 

YONI FRANCIS 
ARNAUD 70519730/78544543 16/07/2018 Retenu 

 71 BC-HOLDING 
BURKINA SARL 00117960R BF-OUA-01-2019-B2398 KONATE 

BOUBACAR 72210909/76611500 27/03/2019 Retenu 

 72 
BURKINA 
LOGISTIQUE ET 
COURTAGE 

00160540A BF-OUA-01-2021-A6964 KABORE MAURICE 71470550/79679461 22/06/2021 Retenu 

 80 GROUP ECOSAI 00155032D BF ZNR-2021-B022 CONOMBO SAIDOU 70578802 26/02/2021 Retenu 

 81 MARKETING 
CENTER SARL 00000058D BF-OUA-01-2008-M3519 COMPAORE 

MOUSSA 70250270 09/12/2008 Retenu 

 82 FLASH VISION 
SERVICES   BF-OUA-01-2023-A10-

00738 

COMPAORE 
ABDOULAYE BEN 
RACHID 

64250270 20/01/2023 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 Retenu 
 Lot 9 Matériel de bureau 

 1 BO services Sarl 00113725
M BF OUA 01 2018 B9736 BANDE OUSMANE 25335385/  70669095 04/01/2019 Retenu 

  9 SUCCES GATES 
Multiservice 00114287A BF OUA 01 2019 

A100091 
ILBOUDO /CONGO 
W Milika 78600403/70279260 07/03/2019 Retenu 

  10 wewene impact 
technologies (WIT) 00053462G BF OUA-01-2014 A10-

00851 ILLA SALOMON 78144995/76943858 19/02/2014 Retenu 

 11 SOLD-ID Tech 00136299E BF OUA-01-2020 B3732 Amen Elisa 70841288/64340011 04/05/2020  Retenu  
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COUMBRI 

 12 NUMERIC 
SOLUTION SARL 0050714Z BF OUA-01-2013 

B1305310 
COMPAORE 
JOSEPH 64212100 05/07/1905  Retenu 

  13 STC sarl 0064751P BF OUA 01 2015 B1930 OUEDRAOGO 
BASSIROU 70340583/78216418   Retenu 

  21 GANDA 
COMMERCE 00014585T BF OUA 01 2007 A10-

03752 
COMPAORE 
GANDA ADAMA 70769859/76167532 /2007 Retenu 

  22 WENDZIRI 
SERVICES SARL 00170128B BF OUA 01 2021 B13-

13128 DIPAMA BINTOU 76167532/78104044 03/12/2021 Retenu 

 24 
NAYINERE 
SERVICE SARL 
(N,S) 

00102652T BF OUA 01 2018 B2282 SANKARA Anne 
Marie Nayinere  71944021/57139948 14/03/2018 Retenu 

  25 
ENTREPRISE 
RELWENDE ET 
FRERES 

000891140
D BF OUA 2017 A2788 OUEDRAOGO 

CYRILLE 78164914/76156755 13/04/2017 Retenu 

 26 
UNIVERS 
SERVICES ET 
TRAVAUX SARL 

00068046D BF OUA 2015 B4392 KABORE OUSMANE 70268305 27/08/2015 Retenu 

  27 WENTOIN 
SERVICES 00114002L BF OUA  2018 A 10168 BERE W SERGE 73072067/78910892 26/12/2018 Retenu 

  28 EOBS 00143980A BF OUA  2020 A 8808 OUEDRAOGO BILA 
SYLVAIN 78815945/76276545 22/09/2020 Retenu 

 29 
ROYAL 
DEVELOPPEMENT 
SARL 

00135664G BF OUA 01 2020 B13-
03341 

KINDA ABDOUL 
RAZAK 70766573/78116377 20/04/2020 Retenu 

 30 BMD 
INTERNATIONAL 00041546N BF OUA 2012A3942 KABORE TIMBI 

THIERRY 70232476/78863364 28/08/2012 Retenu 

 31 JAROD 
INTERNATIONAL  

00100203
W 

BF OUA 01 2020 B13-
03341 DA HIEN ELODIE 70717515/78862720 27/01/2020 Retenu 

 32 BONANE 
CONSULTING 00186903J BF OUA 01 2022 B13-

10410 
TIOLE KABORE 
ANTOINETTE 79920132 13/09/2022 Retenu 

 33 
CABINET 
EMINENCE 
CONSEIL SARL 

00105966J BF OUA  2018 B134577 KOUANDA 
NOPOKO SOLANGE 79475269   16/05/2018 Retenu 

 34 
WEND NA MALGUE 
MULTI SERVICE 
INTERNATIONAL 

00155119Y BF ZNR  2021 B029 
DAMIBA 
WENDLASIDA 
FERDINAND 

60644575 23/03/2021 Retenu 

 35 CONSTRUCTION 
INTER VISION 

00165843
M BF OUA  2021 B10353 TAPSOBA Abdoul 

Karim 75272850 27/09/2021 Retenu 

 36 K2D 
INTERNATIONAL 00116793Z BF OUA 01 2019 A10-

01605 SANOU Kader D  D  70650766/78690883 26/02/2019 Retenu 

  37 IRIDIUM PREMIUM 00176447L BF OUA 01 2022 B-3189 HAYORO MATHIEU 68954060/52477717 22/03/2022 Retenu 

 41 2S TRADING SARL 00103244B BF OUA 01 2020 B-2643 SABA Sanoussi 76565699/78230077/7
03309000 26/03/2018 Retenu 

 42 CREDO CLOWEND 
SERVICE   BF OUA 01 2018 A10-

03156 

SAWADOGO 
ILBOUDO R 
Fatoumata 

72303073/06722646 11/04/2018 Retenu 

 43 
LC WINNER 
BUSINESS 
SERVICES SARL 

00189617J BF OUA 01 2022 B13-
12320 COMPAORE Latif 72614988 25/10/2022 Retenu 

 45 PROMAT SARL 00100420H BF OUA-01-  2018- B13-
0644 KABORE ISSAKA 78240000 29/01/2018 Retenu 

 46 YOUM INTER 
BUSINESS SARL 00135999A BF OUA-  2020- B3521 KAFANDO Harouna 78832329/70798283 24/04/2023 Retenu 

 47 ETOB, F 00093538B BF OUA-01-  2017- A10-
05876 OUERMI Baba 6421436/7664214336/

71419912 03/08/2017 Retenu 

 48 SEWA SERVICE    BF OUA-  2020- M0484 KABORE wendyam 
Elie  70146085/78556218 20/01/2020 Retenu 

 49 JEMANY HIGH 
TECH 

00198668 
X 

BF-OUA-01-2023-B12-
03326 ABASSIRI B Yvette 70146085/76066120 14/03/2023 Retenu 

 52 

MAINTENANCE 
INFORMATIQUE ET 
CONSOMMABLES 
BUREAUTIQUE 
(MAIC) 

00110155N BF-OUA-01-2018-A-
7380 KONKOBO Sylvain 78235002/70679014 12/09/2018 Retenu 

 53 S2TT-E sarl 00161685K BF-OUA-01-2021-B-
4152 ILBOUDO Pierre /7460264678032539 20/04/2021 Retenu 

 55 STV 00150252R BF OUA-  2021- B0025 SAWADOGO Jule 78842028/70739592 05/01/2021 

Non 
Retenu(agremen
t technique non 
fourni) 

  56 LASS TRANSPORT 
ET LOGISTIQUE 00077566G BF-OUA-01-2016-B13-

04883 
COMPAORE 
Lassané 25331553/70217274 29/07/2016 Retenu 

 57 SN-WASS COM 
SARL   BF-OUA-01-2009-B12-

02474 
COMPAORE 
Ousmane 70217274/78810535 30/07/2009 Retenu 

 59 GESInc,BF  00022799P BF OUA-  2016- M07574 KOUDA MOUMOUNI 25376521/78334444/5 14/11/2016 Retenu 
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Nourris 6246003 

 62 GIFTED SERVICES 00174851J BF-OUA-01-2022-B13-
02100 

BA NASSOURI 
Gwladys 70220525/78258744 23/02/2022 Retenu 

 63 PRESTATIONS 
EXPRESS LEADER 00085545N BF OUA-  2017- A261 KABORE Hamidou 25476263/78268150/7

0471760 12/01/2017 Retenu 

  70 NATHAN SERVICE 00108568N BF-OUA-01-2018-E10-
05603 

YONI FRANCIS 
ARNAUD 70519730/78544543 16/07/2018 Retenu 

 71 BC -HOLDING 
BURKINA SARL 00117960R BF-OUA-01-2019-B2398 KONATE 

BOUBACAR 72210909/76611500 27/03/2019 Retenu 

 72 
BURKINA 
LOGISTIQUE ET 
COURTAGE 

00160540A BF-OUA-01-2021-A6964 KABORE MAURICE 71470550/79679461 22/06/2021 Retenu 

  75 TBM Pro SARL 00063963A BF OUA-01-B12- 2015 -
B01314 NIKIEMA BRAHIMA 70973201/25363720 13/03/2015 Retenu 

 76 

SERVICE 
ORGANISE DE 
NETTOYAGE 
ENTRETIEN ET 
MATERIEL 

00117928Y BF-OUA-2019-A2370 NIKIEMA BAMOGO 
Mariatta 7129523/51905890 26/03/2019 Retenu 

 80 GROUP ECOSAI 00155032D BF ZNR-2021-B022 CONOMBO SAIDOU 70578802 26/02/2021 Retenu 

 81 MARKETING 
CENTER SARL 00000058D BF-OUA-01-2008-M3519 COMPAORE 

MOUSSA 70250270 09/12/2008 Retenu 

 82 FLASH VISION 
SERVICES   BF-OUA-01-2023-A10-

00738 

COMPAORE 
ABDOULAYE BEN 
RACHID 

64250270 20/01/2023 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 

Retenu 
 
 
 
 

 lot 10 Acquisition et installation de rideaux 

 1 BO services Sarl 00113725
M BF OUA 01 2018 B9736 BANDE OUSMANE 25335385/  70669095 04/01/2019 Retenu 

 2 
NEGOCE ET  
PRESTATION DE 
SERVICES 

00120641P BF ZNR2019A 061 TRAORE FATOU 61041242/78628751 12/06/2014 Retenu 

  10 wewene impact 
technologies (WIT) 00053462G BF OUA-01-2014 A10-

00851 ILLA SALOMON 78144995/76943858 19/02/2014 Retenu 

 11 SOLD-ID Tech 00136299E BF OUA-01-2020 B3732 Amen Elisa 
COUMBRI 70841288/64340011 04/05/2020  Retenu  

 12 NUMERIC 
SOLUTION SARL 0050714Z BF OUA-01-2013 

B1305310 
COMPAORE 
JOSEPH 64212100 05/07/1905  Retenu 

 15 ESPACE SOLEO 00113881N BF OUA 01 2018 
A10339 

OUEDRAOGO 
NOMM-WINDE 72768485/79513466 31/12/2018 Retenu 

  21 GANDA 
COMMERCE 00014585T BF OUA 01 2007 A10-

03752 
COMPAORE 
GANDA ADAMA 70769859/76167532 /2007 Retenu 

  22 WENDZIRI 
SERVICES SARL 00170128B BF OUA 01 2021 B13-

13128 DIPAMA BINTOU 76167532/78104044 03/12/2021 Retenu 

  25 
ENTREPRISE 
RELWENDE ET 
FRERES 

00891140D BF OUA 2017 A2788 OUEDRAOGO 
CYRILLE 78164914/76156755 13/04/2017 Retenu 

 26 
UNIVERS 
SERVICES ET 
TRAVAUX SARL 

00068046D BF OUA 2015 B4392 KABORE OUSMANE 70268305 27/08/2015 Retenu 

 36 K2D 
INTERNATIONAL 00116793Z BF OUA 01 2019 A10-

01605 SANOU Kader D  D  70650766/78690883 26/02/2019 Retenu 

  37 IRIDIUM PREMIUM 00176447L BF OUA 01 2022 B-3189 HAYORO MATHIEU 68954060/52477717 22/03/2022 Retenu 

 41 2S TRADING SARL 00103244B BF OUA 01 2020 B-2643 SABA Sanoussi 76565699/78230077/7
03309000 26/03/2018 Retenu 

 42 CREDO CLOWEND 
SERVICE   BF OUA 01 2018 A10-

03156 

SAWADOGO 
ILBOUDO R 
Fatoumata 

72303073/06722646 11/04/2018 Retenu 

 47 ETOB, F 00093538B BF OUA-01-  2017- A10-
05876 OUERMI Baba 6421436/7664214336/

71419912 03/08/2017 Retenu 

  50 VITRERIE WEND 
KUNI 861155 BF-OUA-01-2017-A10-

0652 DABILGOU Martin 70736803/78292185 30/01/2017 Retenu 

 52 

MAINTENANCE 
INFORMATIQUE ET 
CONSOMMABLES 
BUREAUTIQUE 
(MAIC) 

00110155N BF-OUA-01-2018-A-
7380 KONKOBO Sylvain 78235002/70679014 12/09/2018 Retenu 

 53 S2TT-E sarl 00161685K BF-OUA-01-2021-B-
4152 ILBOUDO Pierre /7460264678032539 20/04/2021 Retenu 

  54 
PRODIGE 
TECHNOLOGIE 
SARL 

00171011P BF-OUA-01-2021-B13-
13695 

COULIBALY 
IBRAHIM W 52151919/777777575 17/012/2021 Retenu 
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 55 STV 00150252R BF OUA-  2021- B0025 SAWADOGO Jule 78842028/70739592 05/01/2021 Retenu 

  56 LASS TRANSPORT 
ET LOGISTIQUE 00077566G BF-OUA-01-2016-B13-

04883 
COMPAORE 
Lassané 25331553/70217274 29/07/2016 Retenu 

 57 SN-WASS COM 
SARL   BF-OUA-01-2009-B12-

02474 
COMPAORE 
Ousmane 70217274/78810535 30/07/2009 Retenu 

 62 GIFTED SERVICES 00174851J BF-OUA-01-2022-B13-
02100 

BA NASSOURI 
Gwladys 70220525/78258744 23/02/2022 Retenu 

 63 PRESTATIONS 
EXPRESS LEADER 00085545N BF OUA-  2017- A261 KABORE Hamidou 25476263/78268150/7

0471760 12/01/2017 Retenu 

 64 ISCO COUTURE 00200595D BF-OUA-01-2023-A10-
04639 KOLGO Joseph 58331112/72823868/5

4713908 06/04/2023 Retenu 

 80 GROUP ECOSAI 00155032D BF ZNR-2021-B022 CONOMBO SAIDOU 70578802 26/02/2021 Retenu 

 81 MARKETING 
CENTER SARL 00000058D BF-OUA-01-2008-M3519 COMPAORE 

MOUSSA 70250270 09/12/2008 Retenu 

 82 FLASH VISION 
SERVICES   BF-OUA-01-2023-A10-

00738 

COMPAORE 
ABDOULAYE BEN 
RACHID 

64250270 20/01/2023 Retenu 

  85 BIGO 00087527D BF OUA- 2017 -B2111 ILBOUDO Adama 64831111/78845306 17/03/2017 Retenu 

  88 ST MULTI-SERVICE 
CONFORT AFRICA 00188355N BF OUA- 2022 -A10-

11396 SAM Thomas 78556552/74411629 04/10/2020 Retenu 

           
 

1 
 

LA POSTE 
SYNTHESE DE L’ANALYSE FINANCIERE DE LA DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLEGEE N°2023-002/LA POSTE BF/DG/DM/DMPTI POUR 

LA sélection d’un CABINET OU GROUPEMENT DE CABINETS pour L’ELABORATION  D’UN PLAN TRIENNAL DE FORMATION ET DE 
RECRUTEMENT au profit de LA POSTE BURKINA FASO - Financement : LA POSTE BF – Gestion 2023 

Dépouillement  : Vendredi 17 Novembre 2023 - Publication des résultats de l’AMI : RMP N°3672 du lundi 31/07/2023 
Nombre de propositions reçues :   03 - Nombres de plis ouverts   :  02 - Méthode   d’évaluation : qualité technique-moindre coût 

Score minimum requis : 75 points 
Evaluation 
technique Evaluation financière 

Soumissionnaires Score 
techniqu
e obtenu 

Classeme
nt 

montant 
lu ttc 

montant 
corrigé ttc 

différence 
du montant 
corrigé ttc  

Classeme
nt 

Observations 

WATH YOU NEED 66,9 Non 
classé -   Non 

classé 

Non retenu pour la suite : 
Note inférieur au score minimum exigé (75 pts) : 
- une référence spécifique retenue ; 
- un projet similaire entrant dans le cadre de la 
mission  réalisé par le chef de mission et le 
spécialiste en management des ressources 
humaines au lieu de trois (3) et deux(02) projets 
similaires sollicités, qualification générale 
insuffisante pour l’expert en management 
organisationnel et le psychologue ; 
- déséquilibre et inadéquation de l’équipe clé de 
la mission : qualification spécifique insuffisante 
pour le chef de la mission et le spécialiste en 
Management GRH, qualification générale 
insuffisante pour l’expert en management 
organisationnel et le psychologue 

Z.C.G 94,7 1 er 24 626 
954 30 408 954 

5 782 000 
soit une 

variation de 
23, 48% 

2 eme 

Non retenu pour la suite : 
-Bonne compréhension de la mission 
-une suggestion pertinente faite sur les TDR ; 
- planning peu détaillé ; 
-  personnel très qualifié ; 
-Format de l’offre financière non conforme aux 
formulaires type de la demande de propositions 
allégées ; erreur de multiplication pour les 
honoraires des experts clés : 
-item 1 (honoraire chef de mission) : 5 400 000 
au lieu de 4 500 000 ; -item 2, 3, 4 et 5 
(honoraires des experts en management RH, en 
management des organisations, des experts 
sociologues et assistant en RH) : 4 500 000 au 
lieu de 3 500 000 pour chaque item. 
Soit un montant total honoraires de 23 400 000 
au lieu de 18 500 000 d’où la variation TTC de 
5 782 000 en valeur absolue et 23,48% en valeur 
relative 

Groupement 
CONSULT CONSEIL 
& HUMAN PROJECT 

84 2 eme 24 916 
460 24 916 460 - 1 er 

Retenu pour la suite : 
-Bonne compréhension de la mission 
-deux(02) suggestions pertinentes faite sur les 
TDR ; - planning très bien détaillé ; 
-  personnel bien qualifié : aucun projet similaire 
réalisé par l’assistant en gestions des ressources 
humaines et le sociologue 

Attributaire provisoire Le Groupement de cabinets CONSULT CONSEIL & HUMAN PROJECT est retenu pour la négociation financière 
SOUMISSIONNAIRE RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE 

Conformément à l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 Mars 2023 portant modification du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID/ du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des 
délégations de service public, la Commission d’Attribution des Marchés a retenu le Groupement de cabinets CONSULT CONSEIL & HUMAN 
PROJECT pour la suite de la procédure avec un montant toutes taxes comprises de vingt-quatre millions neuf cent seize mille quatre cent 
soixante (24 916 460) FCFA et un délai d’exécution de trois (03) mois.  
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ONEA

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de l’ONEA, Président de la Commission d’Attribution des Marchés, porte à la connaissance des soumission-
naires au Dossier de Demande de Prix N°033/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour les travaux de raccordement de deux (02) nouveaux forages
à Yako au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement, de l’annulation de l’Avis publié le 27/11/2023 dans le quotidien N°3757 des
marchés publics à la page 29. En vue d’un réajustement du dossier.

Flandion Idrissa SOURABIE
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ECOLE NATIONALE DES TRAVAUX PUBLICS 
RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3761 DU VENDREDI 1/12/2023 A LA PAGE 11 AU NIVEAU DES ATTRIBUTAIRES DE LA 

SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N°2023-002/MID/SG/ENTP/DG/PRM DU 05 OCTOBRE 2023 POUR L’ACQUISITIO  
ET L’INSTALLATION DE MATERIEL INFORMATIQUE AU PROFIT DE L’ENTP 

Financement : Budget de l’ENTP Gestion 2023 - Publication : Revue des marchés publics N°3745 du jeudi 09/11/2023 
Convocation de la CAM: 0053/MID/SG/ENTP/DG/PRM du 13/11/2023 - Date d’ouverture de plis : 17/11/2023 

Date de délibération : 17/11/2023 - Nombre de plis : neuf (09) 
Soumissionnaire Lot Montant lu Montant corrigé Délai de livraison Observations 

1 29.199.100 HTVA 34.454.938 TTC 30 jours 

SODICA Sarl  2 38.850.875 TTC 38.850.875 TTC 30 jours 

Non Conforme 
-Expérience du personnel clé inadaptée avec le poste 
demandé (expérience en menuiserie bois, et soudure 
fourni en lieu et place d’une expérience en 
maintenance informatique demandée -Absence de 
propositions ferme sur la capacité de stockage de 
l’ordinateur à l’item 1.8 du lot 1-Absence de proposition 
sur l’URL de l’ordinateur à l’item 1.23 au lot 1 
-Absence de précision ferme sur le nombre d’heures de 
la lampe du vidéo projecteur à l’item 9.10 au lot 1 - 
Incohérence d’information sur la carte graphique de 
l’ordinateur gaming entre les spécifications techniques 
proposées 6 Go et le prospectus 2 Go à l’item 20.8 au 
lot 2 

1 26.200.000 HTVA 30.916.000 TTC 30 jours 

NERIS Technologie 2 36.911.000 HTVA 43.554.980 TTC 30 jours 

Non Conforme 
- Absence de signatures des spécifications techniques 
et du calendrier de livraison au lot 1 et 2 - Absences de 
prospectus au lot 1 (item 2, 6, 9, 10) et lot 2 (item 4, 13 
14, 15, 17 et 20) 

1 28.845.100 TTC 28.845.100 TTC 30 jours 

GFB Sarl 2 39.655.080 TTC 39.655.080 TTC 30 jours 

Non Conforme 
-Absence de propositions sur la capacité de la Ram de 
l’ordinateur serveur à l’item 4.6 au lot 2- Présence de 
deux systèmes d’exploitation sur le même appareil à 
l’item 3.16 du lot 1 
- Incohérence d’information sur le processeur entre les 
spécifications techniques proposées et le prospectus à 
litem 20.5 du lot2 

PRODIGIA 1 30.150.000 HTVA 
35.577.000 TTC 

30.150.000 HTVA 
35.577.000 TTC 30 jours 

Non Conforme 
Ecarté pour Proposition financière hors enveloppe au 
lot 1 

1 26.998.400 TTC 26.998.400 TTC 30 jours 

SOCOBAF 2 38.021.580 TTC 38.021.580 TTC 30 jours 

Non Conforme 
-Absence de la traduction des prospectus fournis 
(anglais et chinois) -Cv de l’ensemble du personnel 
signés par le gérant et non les titulaires et un autre CV 
fourni non actualisé datant 2022. -Absence de précision 
ferme sur le temps de charge de l’onduleur line inter 
active à l’item 8.12 au lot 1. -Absence de précision 
ferme sur la compatibilité du système d’exploitation du 
scanner de l’item 6 du lot 2  
-Incohérence d’information sur le temps de charge 
entre les spécifications techniques proposées et le 
prospectus à litem 5.13 
-Absence de précision ferme sur la compatibilité du 
système d’exploitation de l’imprimante monochrome de 
l’item 5.17 du lot 1-Absence de précision ferme sur le 
temps de préchauffage du vidéo projecteur à l’item 6.17 
du lot 1 

1 22.615.000 HTVA 26.685.700 TTC 21 jours BENITO Services 2 29.755.000 HTVA 35.110.900 TTC 21 jours Conforme 

NAILA Services 1 24.480.000 HTVA 
28.886.400 TTC 

24.480.000 HTVA 
28.886.400 TTC 30 jours Conforme 

PACIFIC BUSINESS 2 33.020.000 HTVA 
38.963.600 TTC 

33.020.000 HTVA 
38.963.600 TTC 

30 jours Conforme 

1 24.850.000 HTVA 29.323.000 TTC 30 jours 

ECOTECH 
2 40.545.000 HTVA 47.843.100 TTC 30 jours 

Non Conforme-Absence de la preuve du matériel 
roulant (carte grise) 
-Absence de propositions sur l’unité’ centrale, l’écran, le 
clavier et la souris de l’ordinateur All in one à litem 1 du 
lot 1 
-Absence de proposition sur la communication sans fil 
sur l’ordinateur portable à l’item 2.11  
-Absence de proposition de la taille de projection de 
l’écran du projecteur à l’item 
- Montant hors enveloppe au lot 2 

Attributaires 
LOT 1: BENITO Services pour un montant de vingt-cinq millions trois cent treize mille (25 313 000) francs CFA HTVA soit vingt-neuf  
millions huit cent soixante-neuf mille trois cent quarante     (29 869 340) francs CFA TTC après une augmentation de 11,93% correspondant 
aux items 7 (de 10 à 12) ; 8 ( de 10 à 14) ; 9 (de 5 à 7) et 10 (de 10 à 19)  avec un délai d’exécution de 21 jours. 
LOT 2: BENITO Services pour un montant de trente-trois millions neuf cent quarante-cinq mille (33 945 000) F CFA HTVA soit quarante 
millions cinquante-cinq mille cent (40 055 100) francs CFA TTC après une augmentation de 14,08% correspondant aux items 2 (de 10 à 11) ; 
12 (de 4 à 10) ;17 (de 1 à 2) ;18 (de 1 à 2) et 19 ( de 20 à 21)avec un délai d’exécution de 21 jours.  
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!

DOSSIER DU 06 DECEMBRE 2023 SYNTHESE MESRI   
!

UNIVERSITÉ JOSEPH KI-ZERBO 
Appel d’Offres Ouvert Accéléré N°2023-005/MESRI/SG/UJKZ/P/CDP/PRM du 08/11/2023 pour l’acquisition et l’installation d’équipements de 
plateau technique sol, eau, plante à l’UFR/SVT dans le Cadre du Contrat De Performance de l’université Joseph KI-ZERBO, Financement : 

Banque Mondiale, Fonds IDA Exercice 2023 ; Publication : revue n°3744 du 08/11/2023 Date de dépouillement : 22/11/2023 ; Date de 
délibération : 04/12/2023 ; Nombre de plis : 03 

Lot 1 : Acquisition et installation d’un système d’analyse triple HPLC+GC+MS multidimensionnels!
N° 

d’or 
dre!

SOUMISSIONNAIRES!
Montants lus 

en francs CFA 
HTVA!

Montants 
corrigés en 
francs CFA 

HTVA!

Montants lus en 
francs CFA TTC!

Montants corrigés 
en francs CFA 

TTC!

 
Observations 

!

1!

GROUPEMENT 
ECKOLAB 
INTERNATIONAL 
Belgique / ECKOLAB 
WEST AFRICA!

--! --! 386 863 000! 386 863 000! Conforme!

2! EKL! 295 000 000 ! 295 000 000! 348 100 000! 348 100 000!

• Autorisation de fabricant 
douteuse car délivrée pour plusieurs 
marques (JINAN SHOULD SHINE 
MACHINERY CO, LTD) ; 
• Marchés similaires non 
conformes. 

Non Conforme!

3! EGF SARL! 280 000 000! 280 000 000! 330 400 000! 330 400 000!

• Autorisation de fabricant non 
reconnue par   LABOMODERNE , 
• Absence de programme de 
formation ; 
• Absence de plan d’entretien 
et de réparation pendant la période de 
garantie. 

Non Conforme!
ATTRIBUTAIRE!

GROUPEMENT ECKOLAB INTERNATIONAL BELGIQUE/ECKOLAB WEST AFRICA pour 
un montant de Trois cent quatre-vingt-six millions huit cent soixante-trois mille (386 863 000) 
francs CFA avec un délai d’exécution de cent cinquante (150) jours.!

 
Lot 2 :  Acquisition et installation divers équipements technique, plateau sol, plante, eau à l’UFR/SVT.!!

N° 
d’or 
dre!

SOUMISSIONNAIRES!
Montants lus 

en francs 
CFA HTVA!

Montants 
corrigés en 
francs CFA 

HTVA!

Montants lus 
en francs CFA 

TTC!

Montants 
corrigés en 

francs CFA TTC!

 
Observations 

!

1!
GROUPEMENT ECKOLAB 
INTERNATIONAL 
Belgique/ECKOLAB WEST 
AFRICA!

--! --! 280 035 080! 280 035 080! Conforme!

2! EKL! 207 800 000! 207 800 000! 245 204 000! 245 204 000!
 Autorisation de fabricant douteuse car 

délivrée pour plusieurs marques (JINAN 
SHOULD SHINE MACHINERY CO, LTD) ; 

 Marchés similaires non conformes. 
Non Conforme!

3! EGF SARL! 207 000 000! 207 000 000! 244 260 000! 244 260 000!

 Autorisation de fabricant non reconnue par   
LABOMODERNE, 

 Absence de programme de formation ; 
 Absence de plan d’entretien et de 

réparation pendant la période de garantie. 
Non Conforme!

ATTRIBUTAIRE!
GROUPEMENT ECKOLAB INTERNATIONAL BELGIQUE/ECKOLAB WEST AFRICA pour 
un montant de Deux cent quatre-vingts millions trente-cinq mille quatre-vingts (280 035 080) 
francs CFA avec un délai d’exécution de cent cinquante (150) jours.!

  

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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DE LA PROSPECTIVE  
FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE PORTANT SUR LES MONTANTS MAXIMUMS TTC DE ESANAD ET DE LYNS SERVICE 

RESPECTIVEMENT AUX LOTS 1 ET 7 ET DU MONTANT MINIMUM TTC DE ESANAD AU LOT 3 

 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N°2023-00092/MEFP/SG/DMP DU 04/10/2023 POUR LA FOURNITURE DE PAUSE-CAFE, PAUSE-

DEJEUNER ET LOCATION DE SALLE AU PROFIT DES STRUCTURES DU MEFP 

 : Revue des Marchés Publics N° 3720 du jeudi 05 octobre 2023 
Financement :  ; Exercice 2023 

Date de dépouillement : 16/10/2023 Date de délibération : 16/10/2023   Nombre de plis reçus : seize (16) 

Soumissionnaires 

Montants lus  
(F CFA HTVA) 

Montants lus (F CFA 
TTC) 

Montants corrigés  
(F CFA HTVA) 

Montant corrigé  
(F CFA TTC) Observations 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum  Maximum 

Lot 1 : Fourniture de pause-café et Pause-déjeuner au profit de la DGCOOP à Ouagadougou 

GRACE DIVINE 3 618 500 7 237 000 3 980 350 7 960 700 3 618 500 7 237 000 3 980 350 7 960 700 Conforme 

ESANAD 2 849 500 5 699 000 3 134 450 6 268 900 2 849 500 5 699 000 3 134 450 6 268 900 Conforme 

LYNS SERVICES 2 872 500 5 745 000 3 159 750 6 319 500 2 872 500 5 745 000 3 159 750 6 319 500 Conforme 

MEL SERVICES 2 747 500 5 495 000 3 022 250 6 044 500 2 747 500 5 495 000 3 022 250 6 044 500 

Non conforme : pour offre 

anormalement basse car 

le montant de soumission 
qui est de 6 044 500 

francs CFA TTC est 

inférieur au seuil minimum 
qui est de 6 253 174 

francs CFA TTC. 

LE ROYAUME 2 841 000 5 682 000 3 125 000 6 250 200 2 841 000 5 682 000 3 125 000 6 250 200 

Non conforme : pour offre 

anormalement basse car 
le montant de soumission 

qui est de 6 250 000 

francs CFA TTC est 
inférieur au seuil minimum 

qui est de 6 253 174 
francs CFA TTC. 

INTER-NEGOCE 2 825 000 5 650 000 3 107 500 6 215 000 2 825 000 5 650 000 3 107 500 6 215 000 

Non conforme : pour offre 

anormalement basse car 

le montant de soumission 
qui est de 6 215 000 

francs CFA TTC est 

inférieur au seuil minimum 
qui est de 6 253 174 

francs CFA TTC. 

WOURE SERVICES 2 863 500 5 727 000 3 149 850 6 299 700 2 863 500 5 727 000 3 149 850 6 299 700 Conforme 

PRESTIGE RESTO 2 625 000 5 250 000 2 887 500 5 775 000 2 625 000 5 250 000 2 887 500 

 
 

5 775 000 

 
 

Non conforme :  pour 
offre anormalement basse 

car le montant de 

soumission qui est de 5 
775 000 francs CFA TTC 

est inférieur au seuil 

minimum qui est de 6 253 
174 francs CFA TTC. 

ENTREPRISE 

KONFE SERVICES 
9 077 000 11 200 000 - - - - -    - 

Non recevable :  pour 

avoir soumis une offre 
relative à la demande de 

prix N°2023-

00092/MEFP/SG/DMP du 
04/10/2023 pour 

consommables 
informatiques, de 

fournitures de bureau, 

fournitures diverses et de 

profit des structures du 

MEFP au lieu de la 
DEMANDE DE PRIX A 

COMMANDES N°2023-

00092/MEFP/SG/DMP DU 
04/10/2023 POUR LA 

FOURNITURE DE 

PAUSE-CAFE, PAUSE-
DEJEUNER ET 

LOCATION DE SALLE AU 

PROFIT DES 
STRUCTURES DU MEFP 

Lot 02 : Fourniture de pause-café pour une formation monétaire à Ouagadougou au profit du GIM/UEMOA 

GRACE DIVINE 2 303 325 3 071 100 2 533 658 3 378 210 2 303 325 3 071 100 2 533 658 3 378 210 Conforme 

ENAF 1 861 875 2 482 500 2 048 063 2 730 750 1 861 875 2 482 500 2 048 063 2 730 750 

Non conforme : pour offre 
anormalement basse car 

le montant de soumission 

qui est de 2 730 750 
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francs CFA TTC est 

inférieur au seuil minimum 

qui est de 2 777 661 
francs CFA TTC 

LYNS SERVICES 1 884 825 2 513 100 2 073 308 2 764 410 1 884 825 2 513 100 2 073 308 2 764 410 

Non conforme : pour offre 

anormalement basse car 

le montant de soumission 
qui est de 2 764 410 

francs CFA TTC est 

inférieur au seuil minimum 
qui est de 2 777 661 

francs CFA TTC 

ENTREPRISE 
KHADHY 

1 912 500 2 550 000 2 103 750 2 805 000 1 912 500 2 550 000 2 103 750 2 805 000 Conforme 

Lot 3 : : Fourniture de pause-café et pause-café renforcée et location de salle pour une formation monétique délocalisée au profit du 
GIM/UEMOA à Koudougou 

GRACE DIVINE 3 676 207 5 002 360 4 128 458 5 623 497 3 676 207 5 002 360 4 128 458 5 623 497 Conforme 

ESANAD 3 396 500 4 730 000 3 905 270 5 444 600 3 396 500 4 730 000 3 905 270 5 444 600 Conforme 

CLUB BELKO 3 503 875 4 838 500 3 994 263 5 522 350 3 503 875 4 838 500 3 994 263 5 522 350 Conforme 

PRESTIGE RESTO 3 337 500 4 500 000 3 713 250 5 010 000 3 337 500 4 500 000 3 713 250 5 010 000 

Non conforme pour offre 

anormalement basse car 
le montant de soumission 

qui est de 5 010 000 

francs CFA TTC est 
inférieur au seuil minimum 

qui est de 5 406 038 

francs CFA TTC 

Lot 07 :  Fourniture de pause-café, pause-café renforcée et location de salle au profit de la DGI lors des activités du PATF-PHASE 3 à 
Ouagadougou 

GRACE DIVINE 
13 133 

250 
17 511 000 

14 446 

575 
19 262 100 13 133 250 17 511 000 

14 446 

575 
19 262 100 Conforme 

ROSALIE SERVICE 
10 777 

500 
14 370 000 

11 855 
250 

15 807 000 10 777 500 14 370 000 
11 855 

250 
15 807 000 Conforme 

LYNS SERVICE 
10 590 

750 
14 121 000 

11 649 

825 
15 533 100 10 590 750 14 121 000 

11 649 

825 
15 533 100 Conforme 

GOLDEN 
RESTAURANT 

10 642 
500 

14 190 000 
11 706 

750 
15 609 000 10 642 500 14 190 000 

11 706 
750 

15 609 000 Conforme 

INTER-NEGOCE 
10 372 

500 
13 830 000 

11 409 

750 
15 213 000 10 372 500 13 830 000 

11 409 

750 
15 213 000 

Non conforme pour offre 

anormalement basse car 
le montant de soumission 

qui est de 15 213 000 
francs CFA TTC est 
inférieur au seuil minimum 

qui est de 15 376 742 
francs CFA TTC 

WOURE SERVICES 
10 473 

750 
13 965 000 

11 521 

125 
15 361 500 10 473 750 13 965 000 

11 521 

125 
15 361 500 

Non conforme pour offre 

anormalement basse car 

le montant de soumission 
qui est de 15 361 500 

francs CFA TTC est 

inférieur au seuil minimum 
qui est de 15 376 742 

francs CFA TTC 

PRESTIGE RESTO 
10 800 

000 
14 400 000 

11 880 

000 
15 840 000 10 800 000 14 400 000 

11 880 

000 
15 840 000  Conforme 

ESPACE MORENE 
10 350 

000 
13 800 000 

11 385 

000 
15 180 000 10 350 000 13 800 000 

11 385 

000 
15 180 000 

Non conforme pour offre 
anormalement basse car 

le montant de soumission 
qui est de 15 180 000 

francs CFA TTC est 

inférieur au seuil minimum 
qui est de 15 376 742 

francs CFA TTC 

ATTRIBUTAIRES : 

Lot 1 : ESANAD pour un montant minimum TTC de trois millions cent trente-quatre mille quatre cent cinquante 
(3 134 450) francs CFA et un montant maximum TTC de six millions deux cent soixante-huit mille neuf cents 

(6 268  

 
Lot 2  912 500) 

francs CFA et un montant maximum HTVA de deux millions cinq cent cinquante mille (2 550 000) francs CFA avec 

 
 

Lot 3 : ESANAD pour un montant minimum TTC de trois millions neuf cent cinq mille deux cent soixante-dix (3 905 270) 

francs CFA et un montant maximum TTC de Cinq millions quatre cent quarante-quatre mille six cents (5 444 600) 
 

 

Lot 7 :  LYNS SERVICES pour un montant minimum TTC de onze millions six cent quarante-neuf mille huit cent vingt-cinq 
(11 649 825) francs CFA et un montant maximum TTC de quinze millions cinq cent trente-trois mille cent 

(15 533 100) francs CFA  

NB : Lots 4 ; 5 et 6 : infructueux pour insuffisances techniques. 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
APPEL D’OFFRES N°2023-015/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : FONDS PROPRES ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés
qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 28 décembre
2022 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des
Postes (ARCEP) dispose de fonds dans la cadre de l’exécution de son budg-
et 2023, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de
ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des
Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour la mise à jour du système infor-
matisé de gestion du spectre à son profit. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public et ouvert
à tous les candidats éligibles. 

La mise à jour du système informatisé de gestion du spectre au prof-
it de l’ARCEP est composé d’un lot unique avec un montant prévisionnel de
quatre cent cinquante millions (450 000 000) de FCFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder trois cent (300) jours cal-
endaires.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL
: 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres
à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL
: 00 226 25 37 53 60 avant le_04/01/2024 à 9 heures 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les
Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA à l’adresse
mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP sise
à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 La méthode de
paiement sera espèces ou par chèque barré au nom de l’ARCEP, ou par vire-
ment au compte BICIA-B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel
d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01
BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le_ 04/01/2024 à
9 heures 00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de treize millions cinq cent mille (13 500 000) FCFA ou le montant
équivalent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 04/01/2024
à 9 heure 00mn à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à
OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

MISE A JOUR DU SYSTEME INFORMATISE DE GESTION DU SPECTRE AU PROFIT 
DE L’ARCEP

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 31 à 36
* Marchés de Travaux P. 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38 à 45

Fournitures et Services courants
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Fournitures et Services courants

ECOLE NORMALE SUPERIEURE

Fourniture de pause-café, pause -déjeuner et produits alimentaires à l’Ecole Normale
Supérieure

Avis de demande de prix n°2023--015/MESRI/SG/ENS/DG/SG/PRM du 21 
novembre 2023 par anticipation pour la fourniture de pause-café, pause -déjeuner et produits alimentaires 

au profit de l’Ecole Normale Supérieure
Financement : Budget l’Ecole Normale Supérieure, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de l’Ecole Normale Supérieure.

1. l’Ecole Normale Supérieure dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande
de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café, pause-déjeuner et produits alimentaire au profit de l’Ecole Normale Supérieure.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en quatre (03) lots :
Lot 1 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner à Koudougou et Réo au profit de l’Ecole Normale Supérieure ;
Lot 2 : Fourniture de pause-déjeuner à Ouagadougou, Ziniaré et Manga au profit de l’Ecole Normale Supérieure ;
Lot 3 : Fourniture de produits alimentaires au profit de l’Ecole Normale Supérieure

3.  La prévision budgétaire relative aux différentes prestations est de : 
Lot 1 : Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC ;
Lot 2 : Vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC ;
Lot 3 : Cinq millions (5 000 000) francs CFA TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés sis au Bâtiment administratif de l’ENS à Koudougou, au rez-de-chaussée et le
dernier bureau à droite.  Tél : 70 26 95 58 / 78 87 39 38

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsables des Marchés moyennant paiement d’un montant non remboursable de :

Trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 1
Trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 2
Vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 3 
à l’Agence Comptable de l’Ecole Normale Supérieure.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 

Lot 1 : Sept cent cinquante mille (750 000) FCFA ;
Lot 2 : Six cent mille (600 000) FCFA ;
Lot 3 : Cent cinquante mille (150 000) FCFA ;
Devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Normale Supérieure sis au Bâtiment adminis-
tratif, au rez-de-chaussée et le dernier bureau à droite de l’Ecole Normale Supérieure au plus tard le 18/12/2023 à 09 heures 00 TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marché

Richard Balili BAMA
Chevalier de l’Ordre National
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3764, PAGE 32 PORTANT SUR LA DATE LIMITE DE DÉPOT DES OFFRES

Appel d’Offres Ouvert N°2024-001/MENAPLN/SG/DMP du 28/11/2023 
Financement : Budget Etat, EXERCICE 2024

Montant prévisionnel : 235 000 000 F CFA TTC, soit :
• 65 000 000 FCFA TTC pour le lot 1 ; 
• 95 000 000 F CFA TTC pour le lot 2 ;  
• 75 000 000 FCFA TTC pour le lot 3. 

Cet Avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2024 du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN). 

1. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN), dispose de fonds sur le
budget de l’État, afin de financer le programme qualité de l’éducation formelle et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché.

2. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sollicite des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures suivantes : acquisition de fournitures de
bureau et de consommables informatiques pour l'organisation des examens et concours, session de 2024, au profit de la DGEC.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau pour l'organisation des examens et concours 2024 au profit de la DGEC ;
Lot 2 : Acquisition de fournitures de bureau (rames de papiers) pour l'organisation des examens et concours 2024 au profit de la DGEC ;
Lot 3 : Acquisition de consommables informatiques pour l'organisation des examens et concours 2024 au profit de la DGEC.
Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chacun des lots 1, 2 et 3. 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de
l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et prendre connaissance des documents d’Appel
d’offres ouvert à l’adresse mentionnée ci-après: Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 de 7h30mn à 15h30mn tous les jours ouvrables.

5. Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et financier (voir DPAO pour les informations détaillées).
6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres ouvert complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA pour chacun des lots 1, 2 et 3 à l’adresse mentionnée ci-après : Régie
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Economie des Finances,
et de la Prospective.  La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeu-
ble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél: (226) 25-33-54-84 au plus tard le 05/01/2024 à 9 heures 00 (TU). Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’un million six cent mille (1 600 000) Francs CFA pour le lot 01, deux
millions (2 000 000) de Francs CFA pour le lot 02,  un million huit cent mille (1 800 000) Francs CFA pour le lot 03 ou le montant équivalent dans
une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9.Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/01/2024 à
09 heures à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté
Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

Le Directeur des Marchés Publics

 Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Acquisition de fournitures de bureau et de consommables informatiques pour l'organisa-
tion des examens et concours, session de 2024, au profit de la DGEC

Rectif
icatif
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Acquisition de matériels de laboratoire de l’école normale supérieure de formation des
enseignants en sciences

Rectif
icatif

RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3764, PAGE 31 PORTANT SUR LA DATE LIMITE DE DÉPOT DES OFFRES

Appel d’offres national n°2023-021/MENAPLN/SG/DMP du 23/11/2023
la convention avec fondation Kosyam Jesuit University sur financement PAAQE-FA

1.Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Amélioration de l’Accès et de la Qualité de l’Education (PAAQE),
et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché pour l’acquisition de matériels de laboratoire de l’é-
cole normale supérieure de formation des enseignants en sciences au profit du MENAPLN dans le cadre de la convention avec fondation Kosyam 
Jesuit University sur financement PAAQE-FA.

2. Le Directeur des Marchés Publics du MENAPLN sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifi-
cations requises pour fournir des matériels de laboratoire de l’école normale supérieure de formation des enseignants en sciences au profit du
MENAPLN dans le cadre de la convention avec fondation Kosyam Jesuit University sur financement PAAQE-FA.

Le Soumissionnaire doit démontrer qu’il dispose d’une ligne de crédit autre que l’avance de démarrage éventuelle à un montant suffisant pour sub-
venir aux besoins de trésorerie nécessaires à l’exécution des prestations, objet du présent Appel d’Offres à hauteur de quatre-vingt millions (80
000 000) F CFA. 
En outre le soumissionnaire devra :
- Avoir exécuté au moins deux (02) marchés, comparables en nature et en volume d’au moins deux cent millions (200 000 000) de Francs CFA
pour chacun des marchés au cours des trois (03) dernières années ou depuis la date de création de la société pour celle qui a moins de trois (03)
ans. 
- Avoir un chiffre d’affaire annuel moyen au cours des cinq dernières années (2018, 2019 ; 2020, 2021 et 2022) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de cinq ans, d’un montant de six cent millions (600 000 000) de Francs CFA.
Une marge de préférence au bénéfice des entreprises/groupements d’entreprises nationales ne s’appliquera pas.
Le délai d’exécution est de cent cinquante (150) jours.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres telle que définie dans le « Règlement applicable
aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le Règlement
de passation des marchés ») du 1er juillet 2016 de la Banque Mondiale révisé en juillet 2017, août 2018 et juillet 2023 (« le Règlement de passa-
tion des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation des marchés. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN) sis dans l’immeuble Alice, située au côté sud
de la SONATUR sur l’avenue de l’Europe, tel : (00226) 25 33 54 84  et prendre connaissance des documents tous les jours ouvrables du lundi au
jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures et le vendredi de 7 heures 30 mn à 16 heures 30 mn 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN) sis dans l’immeuble
Alice, située au côté sud de la SONATUR sur l’avenue de l’Europe, tel : (00226) 25 33 54 84  contre un paiement non remboursable de cent
cinquante mille   (150 000) francs CFA ou l’équivalent dans une autre monnaie librement convertible auprès de la régie de recettes de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise au 395 Avenue Ho Chi Minh. La méthode de
paiement sera en espèce ou en chèque certifié. Le document d’Appel d’offres sera adressé soit par courrier express ou par dépôt direct à l’adresse
du soumissionnaire.

6. Les offres devront être remises au Secrétariat de la Direction des Marches Publics du Ministère de l’Education nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN) sis dans l’immeuble Alice, située au côté sud de la SONATUR sur l’av-
enue de l’Europe, tel : (00226) 25 33 54 84 à l’adresse ci-dessous au plus tard le  04/01/2024 .à 9h00 mn TU. La soumission des offres par voie
électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai limite de remise des offres sera rejetée.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du MENAPLN mentionnée ci-dessus le  04/01/2024 à 9h00 mn TU précises. Les offres resteront valables pen-
dant quatre-vingt-dix (90) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de soumission sous forme bancaire ou d’une institution financière de micro finance
reconnue au Burkina Faso, pour un montant de dix millions (10 000 000) F CFA.

Le Directeur des Marchés Publics

 Nicolas SYAN
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

impression de divers imprimés administratifs pour l'organisation des examens et con-
cours de la session de 2024 au profit de la DGEC/MENAPLN

RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3764, PAGE 33 PORTANT SUR LA DATE LIMITE DE DÉPOT DES OFFRES
Appel d’Offres Ouvert N°2024-002/MENAPLN/SG/DMP du 28/11/2023

Financement : Budget ETAT, Exercice 2024
Montant prévisionnel :  Lot unique : 577 000 000 FCFA TTC  

Cet Avis d’appel d’offres Ouvert fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2024 du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN). 

1- Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN), dispose de fonds sur le
budget de l’État, afin de financer le programme « programme qualité de l’éducation formelle » et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

2- Le MENAPLN sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’impression de divers
imprimés administratifs pour l'organisation des examens et concours de la session de 2024 au profit de la DGEC/MENAPLN. 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de
l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 et prendre connaissance des documents d’Appel
d’offres à l’adresse mentionnée ci-après: Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé
au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 de 7h30mn à 15h30mn tous les jours ouvrables.

5- Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et financier (voir le DPAO pour les informations détaillées). 
6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective. La méthode de
paiement sera en espèce ou par chèque certifié.  

7- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeu-
ble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 au plus tard  le 08/01/2024 à 9 heures 00 mn. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de dix millions  (10 000 000) Francs CFA ou le montant équivalent
dans une monnaie librement convertible.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 08/01/2024 à
9 heures 00 mn à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au
Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84. 

Le Directeur des Marchés Publics 

 Nicolas SYAN

Rectif
icatif
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 

Fourniture de pauses café et déjeuner au profit du MUAFH

Avis de demande de prix à commandes 
N° 2024-001/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC du 05 /12 / 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Ministère de
l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat.

1. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pauses café et déjeuner au profit du
MUAFH tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix à commandes. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La fourniture se décompose en deux (02) lots :
-     Lot 1 : fourniture de pause-café et déjeuner au profit du MUAFH
-     Lot 2 : fourniture de pause-café et déjeuner au profit du MUAFH

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2024. Le délai d’exécution de    
chaque commande ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à commandes dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de
l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, sis à l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01 moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 auprès du
Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh
Tél : 25-32-47-76. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix à commandes par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) F CFA pour le lot 1 et un montant de cent cinquante mille
(150 000) F CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires
Foncières et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, avant le 18/12/2023 à_09_ heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

NB : les enveloppes prévisionnelles sont les suivantes :
- lot 1 : soixante dix millions sept cent cinq mille (70 705 000) FCFA TTC 
- lot 2 : dix millions (10 000 000) F CFA TTC  

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Avis de demande de prix N°2024-01/MCCAT/SG/ FESPACO

Financement : Budget du FESPACO, Gestion 2024 
Montant prévisionnel : 15 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Festival Panafricain du Cinéma et
de la Télévision de Ouagadougou.

Le Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou (FESPACO) dont l’identification complète est précisée aux données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le nettoyage intérieur (bâtiment et cour) et entretien du
jardin au profit du (FESPACO) tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’une interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’avis comporte un lot unique : nettoyage intérieur (bâtiment et cour) et entretien du jardin au profit du FESPACO
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois cent soixante (360) jours dont quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés du Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou sise au 2591, Avenue
Kadiogo, secteur 2, en face du pont Kadiogo porte 20, téléphone (+ 226) 25 30 83 70.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter ou retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de PRM/FES-
PACO moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à l’Agent Comptable du Festival Panafricain du Cinéma
et de la Télévision de Ouagadougou.

Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA devront parvenir ou être remises auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou sise au 2591, Avenue Kadiogo, secteur 2, en
face du pont Kadiogo, porte 20, téléphone (+ 226) 25 30 83 70 avant le 14 /12/2023  à  09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou (FESPACO) ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le candidat.
Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

Alimata BOUDA
Officier de l’Ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants

FESTIVAL PANAFRICAIN DU CINEMA ET DE LA TELEVISION DE OUAGADOUGOU

Nettoyage intérieur (bâtiment et cour) et entretien du jardin au profit du Festival
Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou (FESPACO).
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3764, PAGE 35 PORTANT SUR LA DATE LIMITE DE DÉPOT DES OFFRES

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES OUVERT INTERNATIONAL 
N°2023-004/SONATER/DG/SPM

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés de la Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de
l’Equipement Rural (SONATER), gestion 2023.

2. La SONATER a reçu un financement du Projet d'Appui aux Filières Agricoles dans les régions du Sud-Ouest, des Hauts-Bassins, des
Cascades et de la Boucle du Mouhoun (PAFA-4R) pour la construction/réhabilitation de 65,9 km de pistes rurales de désertes des aménagements
hydro-agricoles dans les Régions de la Boucle du Mouhoun, des Cascades et du Sud-Ouest au profit dudit projet. 

3. La SONATER, maître d’ouvrage délégué, sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour réaliser les travaux suivants : 

- lot 1 : Travaux de construction/réhabilitation de 20,43 km de pistes rurales dans la région de la Boucle du Mouhoun au profit du PAFA-4R ;
- lot 2 : Travaux de construction/réhabilitation de 20,80 km de pistes rurales dans la région des Cascades au profit du PAFA-4R ;
- lot 3 : Travaux de construction/réhabilitation de 24,67 km de pistes rurales dans la région Sud-Ouest au profit du PAFA-4R.

4. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres international ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er  février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet et consulter gratuitement le DAO auprès du
Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30
74 08 et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction Générale de la
SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute tous les jours ouvrables.. 

Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprises des travaux exerçant dans le domaine des pistes et routes : Catégorie T4 minimum
Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux a au Secrétariat
de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA pour chaque lot.  

7. Les offres doivent être déposées à l’adresse ci-après : au Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 au plus tard avant le  19//01/ 2024 à 09 h 00 mn en un (1) original et trois
(03) copies obligatoires. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- lot 1: treize millions (13 000 000) FCFA
- lot 2: vingt millions (20 000 000) FCFA
- lot 3: dix-sept (17 000 000) FCFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Le budget prévisionnel est de :

- lot 1: quatre cent soixante-neuf millions (469 000 000) FCFA HT ;
- lot 2: sept cent cinquante-six millions (756 000 000) FCFA HT ;
- lot 3: six cent vingt-trois millions (623 000 000) FCFA HT.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 19/01/2024
à 09 heures 00 minutes TU : Salle de conférence de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950
Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08.

Le Directeur Général

Président de la CAM

Issaka COMPAORE

Travaux

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL 

Travaux de construction/réhabilitation de 65,9 km de pistes rurales de dessertes des
aménagements hydro-agricoles dans les régions de la Boucle du Mouhoun, des Cascades

et du Sud-Ouest pour le compte du PAFA-4R

Rectif
icatif



39Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3765 - Jeudi  07 Décembre  2023

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE
Avis d’appel à manifestation d’intérêt n°2023------/MSHP/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés
publics (PPM) Exercice 2024, le Ministère de la Santé et de l’Hygiène
Publique (MSHP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à consulter pour
les demandes de cotations. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires que le MSHP pourra contacter dans le cadre des deman-
des de cotation pour l’acquisition de biens et services. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales
ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées
dans les domaines allotis comme suivent :

Lot 1 : Fourniture de bureau, de produits d’entretien et de nettoyage, de
petits matériels ; de produits alimentaires et fournitures divers ;

Lot 2 : Fourniture et installation de matériel informatiques et péri-infor-
matiques, de matériel de communication (Réseau wifi et télé-
phonique, modem et de l'autocom…) et de consommables informa-
tiques et péri-informatiques (agrément exigé pour informatique) ;

Lot 3 : Prestations d’imprimerie ;
Lot 4 : Fourniture de matériel et mobilier de bureau, réparation de

matériels et mobiliers de bureau ; 
Lot 5 : Fourniture, installation, mise en service et service après-vente

de dispositifs médicaux, et maintenance de dispositifs médicaux
(agrément exigé) ;

Lot 6 : Fourniture de groupe électrogène, d’équipements électriques et
solaires (agrément exigé) ;

Lot 7 : Entretien de Bâtiment intérieur et extérieur (électricité, groupe
électrogène plomberie, peinture étanchéité, pavage, aménage-
ment...) ; Travaux de bâtiment (agrément exigé) ;

Lot 8 : Location de matériels, et d’équipements ;
Lot 9 :  Fournitures de billets d’avion ;
Lot10 : Fourniture d’équipements professionnels (blouses, chaussures

…), blanchissage… ;
Lot 11 : Entretien, réparation, fourniture de pièces de véhicule à deux

(02) roues ;
Lot 12 : Entretien, réparation, fourniture de pièces de véhicule à quatre

(04) roues ;
Lot 13 : Entretien et réparation du matériel informatique et péri-informa-

tique, de photocopieurs ;
Lot 14 : Entretien et réparation de climatiseurs, de la chaîne de froid et

des chambres froides ;
Lot 15 : Location de véhicule ;
Lot 16 : Travaux hydrauliques (agrément exigé) ;
Lot 17 : Gardiennage des locaux ; nettoyage des locaux, ramassage

d’ordures ;
Lot 18 : Collecte, transport et incinération des déchets médicaux ;
Lot 19 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner, location et déco-

ration de salle, prestations d’hôtesse ;
Lot 20 : Conception, diffusion de spots publicitaires ; couverture média-

tique des activités, communication et relations publiques ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifes-
tations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des four-
nisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de
cotations du MSHP » et en précisant le(s) lot(s).

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après :

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro du/des lot(s)
pour lequel le candidat souscrit ; 

- Le domaine principal des activités ;
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes

physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les per-

sonnes morales ;
- Le numéro d’Identifiant Financier Unique (IFU)
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès
des structures du MSHP, ou étant inscrits sur les listes de 2023, sont
invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir
les informations et pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux (02) lots.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction des marchés
publics (DMP) du Ministère de la Santé sis, Avenue Kumda Yooré ;
Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : 25 48
89 20.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le 22/12/2023 à 09 heures 00 minutes.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par lot en
se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats.

10. Les offres sont recevables tous les jours ouvrables de 8h à 16h
jusqu’à la date limite de dépôt. Il est fortement recommandé aux candi-
dats de ne pas attendre le dernier jour pour déposer leur manifestation
d’intérêt, afin d’éviter les longues files d’attente.

11. Le MSHP se réserve le droit de ne donner suite à tout ou par-
tie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Bonaventure F.P.P. SAM
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

Constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes 
de cotations du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique 



40 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3765 - Jeudi  07 Décembre  2023

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-11/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 31/05/2023

Financement : Budget de la RTB, exercice 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
Marchés (PPM) exercice 2023, la Radiodiffusion Télévision du
Burkina (RTB) lance un avis de à manifestation d’intérêt en vues de
constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre
des procédures demande de cotation au titre de l’année 2023.

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application
de l’article 72 du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du
21/03/2023 modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID
du 1er février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et des délégations de services
publics. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle
vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’ac-
tivité ci-après :

I. FOURNITURES ET EQUIPEMENTS :

• fournitures de bureau ;
• consommables informatiques ;
• consommables spécifiques ;
• mobiliers de bureau ;
• matériels audio-visuels ;
• matériels de bureau ;
• matériels informatiques ;
• matériels roulants ;
• pneus et batteries ;
• produits alimentaires ;
• produits d’entretien et de nettoyage ;
• matériels informatiques ;
• imprimés administratifs ;
• Revues et journaux ;
• Supports publicitaires ;
• billetterie ;
• coffre forts ;
• matériels d’électricité, de plomberie, etc ;
• pause-café et pause déjeuné ;
• etc

II. PRESTATIONTIONS DE SERVICES

• Gardiennage et surveillance des locaux ;
• Entretien et nettoyage des locaux ;
• Etude pour la réfection de bâtiments ;
• Location de chaises, bâche, matériel technique etc ;
• Entretien et réparation de matériel informatique, copieurs, etc;
• Entretien et réparation de mobiliers de bureau ; 
• Entretien et réparation de matériel de bureau ;
• Entretien, réparation et maintenance de matériel roulant ;
• Entretien, réparation et maintenance de climatiseurs ;
• Entretien, réparation et maintenance de groupes électrogènes ;
• Entretien, réparation et maintenance de matériel technique ;
• Maintenance et stabilisation de logiciels ;
• Entretien et réparation (circuit eau, électricité, etc) ;
• Nettoyage des rideaux et tenues sportives ;
• Films, droits de diffusion et programmes ;
• Etc

III. TRAVAUX

• Cloisonnement ;
• Réalisation de hangars ;
• Câblage internet et téléphonie ;
• Travaux sur les domaines fonciers ;
• Travaux de réfection de bâtiments administratifs et techniques ;
• Travaux d’étanchéité ;
• Creuser des tranchés ;
• Travaux de sécurisation des équipements techniques ;
• Travaux de sécurisation des locaux 
• Vitrerie ;
• etc

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur mani-
festation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base
de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les c
demande de cotation de la RTB au titre de l’année 2023.

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les
informations et pièces ci-après :

• Une lettre à manifestation d’intérêt précisant l’adresse com-
plète (Numéro de téléphone, WhatsApp, boîte postale, E-mail, etc.)
et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
• Une copie de l’extrait du registre du commerce ;
• Un agrément technique s’il y a lieu.
6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service
auprès de la RTB sont invités à participer à la présente manifesta-
tion d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat
de Direction de l’Administration et des Finances de la RTB sis au
5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte
postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ; Numéro de téléphone : 25-
33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le 22/12/2023 à partir de 9
h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. La RTB se réserve le droit de donner aucune suite à tout ou
partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des marchés

 Soaré DIALLO

Prestations intellectuelles

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de Radiodiffusion
Télévision du Burkina (RTB) à consulter pour les demandes de cotation.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-00001/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM du 04 décembre 2023 

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de l’Agence Nationale de
Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication ANPTIC.

L’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) dispose de fonds sur son budget,
afin de financer les activités inscrites en procédure de demande de cotations dans son plan de passation des marchés, exercice 2024 et
dont la mise en œuvre nécessite la constitution d’une base de données des fournisseurs.

Les natures de prestations couvertes par la présente manifestions sont :

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les prestations des services décrits ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services dans les natures de prestations y relatives.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, ensemble ses mod-
ificatifs.

Les prestataires seront inscrits dans la base de données des fournisseurs en fonction des natures de prestations qu’ils exercices par ordre
de priorité. Ils sont invités à soumettre une manifestation d’intérêt comportant :

- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce
- la présentation de l’entreprise
- la description des différents services offerts. 
Les candidats sont informés que l’inscription dans la base de données de fournisseurs des prestations nécessitant un agrément ou une
autorisation administrative est soumise à ce que soit joint au dossier manifestions d’intérêt une copie simple de l’agrément ou de l’autori-
sation.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous : Agence Nationale de Promotion des
TIC sise au Boulevard de l’Insurrection populaire au 2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUAGADOUGOU 03 ;
tel : 25 49 00 24 / 25 49 77 75 et aux heures suivantes du lundi au jeudi de7h 30mn - 12h 30 mn et 13 h 00 16 h 00 mn et vendredi de
7h 30mn- 12 h 30 mn et 13 h 30 mn à 16h 30mn.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction Générale de l’ANPTIC sis à 2ème
étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO au plus tard le 22/12/2023 à 9 h 00 mn.

La Personne Responsable des Marchés

Daouda FOFANA
Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TIC

Constitution d’une base de données des fournisseurs de l’ANPTIC
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42 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3765 - Jeudi  07 Décembre  2023

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET : 
N°060-2023/ABER/DG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés, gestion 2024, l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs et prestataires de services au titre de l’année 2024. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs
que l’ABER pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans
au moins l’un des domaines ci-après :

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’ABER pour l’année 2024 ». Elles devront comporter les infor-
mations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale indiquant le lot
et le domaine d’activités du candidat ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant notamment son adresse complète et exacte, sa situation géo-
graphique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- l’agrément technique exigé dans le domaine ;
- un contact téléphonique permanent.

5. Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informa-
tions et pièces requises.

6. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-dessous :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01, 
Téléphone : +226 25 37 45 01, Courriel : info@aber.bf

et aux heures suivantes : lundi au jeudi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00mn et le vendredi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h
30mn à 16h 30mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, 
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Service courrier
au plus tard le 22 /12/2023 à 09h 00mn.

9. L’ABER se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des expressions d’intérêt reçues.

La Directrice des Marchés Publics

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Prestations intellectuelles

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES 
DE SERVICES AU TITRE DE L’ANNEE 2024
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43Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3765 - Jeudi  07 Décembre  2023

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-003/ACOMOD-B/DG/DPM DU 30 NOVEMBRE 2023

1. L’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain du Burkina Faso (ACOMOD-B) a
obtenu des  fonds du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), afin de financer des études architecturales et tech-
niques et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intel-
lectuelles pour la mission d’études architecturales et techniques des travaux de construction d’un centre intégré de compétences au prof-
it du BUMIGEB. 

2. Les services comprennent : l’établissement d’un Avant-Projet Sommaire (APS), d’un Avant-Projet Détaillé (APD) et d’un Dossier
d’Appel d’Offre (DAO).

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- Les qualifications et expérience du candidat dans le domaine des prestations : 10 points
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (2020 à 2022),

conclues avec l’Etat et/ou ses démembrements et institutions attestés par les copies des pages de garde et de signature des
marchés ainsi que les attestations de bonne exécution : 40 points

- Qualification et compétence du personnel clé : 35 points
- Conformité du plan de travail et de la méthodologie : 10 points
- Qualité de la proposition : 5 points
La note technique minimale requise est de 80 points

5. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Seuls ces derniers seront invités à remettre des propo-
sitions techniques et financières. Les consultants dont les propositions techniques auront atteint le score minimal requis verront leurs
propositions financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la
négociation et la signature du contrat. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet ou retirer les Termes de Références à
l’adresse: Secrétariat de la Direction de la Passation des Marchés de l'Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment
et aménagement urbain (ACOMOD-B), Sise au 1er étage de l’Agence, Avenue de l’Europe, Boîte postale : B.P 632 Ouagadougou CMS
10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07,   Email. : acomodb@gmail.com et aux heures suivantes : du lundi au vendredi de 7H 30 mn à 16H 30
mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction de la Passation des Marchés
de l'Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-B) Sise au 1er étage de
l’Agence, Avenue de l’Europe, Boîte postale : B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUAGADOUGOU, Tél : (+226) 25 40 79 07, Email. :
acomodb@gmail.com au plus tard le jeudi 21 décembre 2023 à 10 Heures 00 mn.

Le directeur général de l’ACOMOD-BURKINA

Diodama Gaston KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN

MISSION D’ÉTUDES ARCHITECTURALES ET TECHNIQUES DES TRAVAUX 
DE CONTRUCTION D’UN CENTRE INTEGRÉ DE COMPÉTENCES AU PROFIT DU BUREAU

DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-00115-/MEFP/SG/DMP du 30 novembre 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) : Exercice 2023, le Ministère de l’Economie, des Finances
et de la Prospective (MEFP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataire pour
l’exercice 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de fournisseurs/prestataires que le MEFP
pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux et la fourniture de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les domaines ci-après
:

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli ferme portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/consultant 2023 du MEFP ».

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- Le domaine principal de soumission ; 
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les demandes 
de cotations du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective au titre 

de l’exercice budgétaire de 2024
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023-__________-/MEFP/SG/DMP du       

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) : Exercice 2023, le Ministère de 
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la 
constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataire pour l’exercice 2024. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de 
fournisseurs/prestataires que le MEFP pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation 
des travaux et la fourniture de biens et services. 

3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans 
les domaines ci-après : 
 

Fournitures & équipements Prestations de services  Travaux 

 Acquisition de matériels et mobilier de bureau ; 
 Acquisition de pneus pour véhicule à quatre 

(04) roues et deux (02) roues ; 
 Acquisition d’imprimés spécifiques ;  
 Acquittions de matériels roulant à deux (02) 

roues ; 
 Acquittions de matériels roulant à quatre (04) 

roues ; 
 Acquisition et installation de groupe 

électrogène ; 
 Acquisition et installation de climatiseurs ; 
 Fourniture de consommables et matériels 

informatiques ; 
 Acquisition de plants ; 
 Acquisition de grillages ; 
 Acquisition d’instrument et matériels de 

communication ; 
 Acquisition de matériels de protection ; 
 Acquisition de fourniture de bureau ; 
 Acquisition de matériels hydrologique ; 
 Acquisition de matériel technique  
 Acquisition de bacs à ordure ; 
 Fourniture de produits d’entretien et nettoyage. 

 Entretien et maintenance de véhicule à quatre 
(04) roues ; 

 Entretien et maintenance de véhicule à deux (02) 
roues ; 

 Entretien et maintenance de matériel informatique 
et péri-informatique ; 

 Entretien et maintenance de matériel et mobilier 
de bureau ; 

 Entretien et nettoyage de locaux ; 
 Entretien et réparation de climatiseurs ; 
 Entretien et maintenance de réseau informatique 

et de télécommunication  
 Gardiennage des locaux ; 
 Couverture médiatique  
 Maintenance de matériels et instrument de 

communication ; 
 Fourniture de pause-café et de pause déjeuner ; 
 Acquisition de billets d’avion ; 
 Reproduction de divers documents ; 
 Entretien et réparation de groupe électrogène ; 
 Entretien et réparation d’ascenseur ; 
 Diverses prestations d’imprimerie (reproduction 

de document confection de gadget, finition de 
documents) ; 

 Conception et reproduction d’outil de 
sensibilisation et communication ; 

 Entretien et câblage des prises ondulées ; 
 Traduction de documents ; 
 Acquisition de pièces de rechanger pour véhicule 

à deux (02) roues  
 Acquisition et installation de réseau informatique 

et télécom ; 
 Travaux de migration des application plan formé ; 
 Acquisition et conception des logiciels  
 Location de salle ; 
 Réalisation et diffusion de film ; 
 Réalisation de théâtre forum ; 
 Acquisition d’azote liquide, de fourniture 

spécifique et de consommable de laboratoire ; 
 Acquisition de kit d’hygiène (lave de main, 

poubelle, etc.) ; 
 Acquisition et installation de réseau internet ; 
 Confection de tableau d’affichage ; 

 Travaux de réfection, de construction, 
d’aménagement ;  

 Entretien de bâtiment intérieur-extérieur ; 
 Travaux de plomberie sanitaire ; 
 Réalisation de forages équipés ; 
 Entretien de jardin ; 
 Réalisation de système d’irrigation ; 
 Acquisition et fixation de lampadaire ; 
 Acquisition et installation de panneau 

publicitaire ; 

!
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6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du guichet de renseignement de la Direction des
Marchés Publics, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective 395 Avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03, Tél. : 25-47-20-69/25-32-42-70.;

7. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies et
déposées à l’adresse indiquée au plus tard le vendredi 22 décembre 2023 à 9 heures 00 minutes précises. Une commission siègera pour
arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

8. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective se réserves le droit de ne donner suite
à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des Marchés

Moumouni TAO-/.
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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Avis d’Appel à Manifestation d’Intérêt 
N°2024-01/MCCAT/SG/FESPACO/DG/PRM

1.  Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) 2024, le Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de
Ouagadougou (FESPACO) lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des
fournisseurs/prestataires qualifiés pour la mise en œuvre de ses procédures de demande cotations au titre de l’année 2024.

2. Ce répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés que le FESPACO pourrait consulter de façon rotative pour la réalisation des marchés
de travaux, de fourniture de biens et services dans le cadre de ses consultations restreintes sera en phase avec le au décret n°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3. Peuvent soumissionner audit avis à manifestation d’intérêt, les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des
domaines cités ci-dessous pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les domaines concernés par le présent avis sont :

I- Fournitures de biens et équipements 
1. Acquisition de consommables informatiques
2. Acquisition de fournitures de bureau
3. Acquisition de produits d'entretien
4. Conception et impression de supports de communication
5. Acquisition et installation de climatiseurs
6. Acquisition de mobiliers de bureau

II- Prestations de service
1. Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs
2. Entretien, réparation et maintenance des véhicules 
3. Entretien, réparation et maintenance d'ordinateurs 
4. Gardiennage-surveillance des locaux du FESPACO
5. Locations diverses 
6. Pause-café et déjeuner
7. Entretien et réparation de matériels de reprographie

III- Prestations Intellectuelles 
Suivi-contrôle de la construction d'un magasin et d'une boutique commerciale

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 du FESPACO ». Elles devront comporter les
informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

• le domaine principal de soumission ; 
• une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, tel, etc.) ou le CV pour les personnes physiques ; 
• une copie de l’extrait du registre de commerce ; 
• l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne responsables des Marchés à
l’adresse ci-après : A l’attention de la Personne Responsable des Marchés : Alimata BOUDA, Avenue KADIOGO Bâtiment du FESPACO
sise à Bilbalgo. Étage/ numéro de bureau : PRM/FESPACO au 1er étage, porte N°20 /Ville : Ouagadougou/ Boîte postale : 01 BP 2505
Ouaga 01/Pays : Burkina Faso/Tél : 226 50 30 83 70/ 50 30 83 71.

Les manifestations d’intérêt établies en langue française doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-dessus citée au plus tard le
15 DÉCEMBRE 2023 TU.

Le FESPACO se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La personne responsable des Marchés

Alimata BOUDA
Officier de l’ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

FESTIVAL PANAFRICAIN DU CINEMA ET DE LA TELEVISION DE OUAGADOUGOU (FESPACO) 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES 
DU FESPACO POUR L’ANNEE 2024



Fournitures et Services courants
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Avis d’appel d’offres ouvert ACCÉLÉRÉ à commandes N°2024-
001/MSHP/SG/CHUSS/DG/DMP

Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres ouvert à commandes fait suite à l’adoption du
plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Centre
Hospitalier Universitaire Sourô Sanou (CHUSS).

1. le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données
particulières de l’appel d’offres ouvert accéléré à commandes lance un
appel d’offres ouvert à commandes ayant pour objet la restauration du
personnel et des malades du CHUSS pour un montant prévisionnel de
quatre cent millions (400 000 000) francs CFA tels que décrits dans les
données particulières de l’appel d’offres ouvert à commandes. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition est en lot unique : restauration du personnel et des
malades du CHUSS.
3. Le délai d’exécution est d’un an exercice 2024 et 30 jours par com-
mandes.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
ouvert accéléré à commandes dans le bureau du Directeur des
Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment adminis-
tratif du CHUSS, (bureau DMP), téléphone : +226 70 67 64 22/ 78 42
49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de l’appel d’offres à commande au bureau du
Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâti-
ment administratif du CHUSS, (bureau DMP) et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000)
francs CFA au service de recouvrement du CHUSS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du
dossier d’appel d’offres ouvert accéléré à commande par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de l’appel d’offres ouvert à comman-
des, et accompagnées d’une garantie de soumission de huit millions (8
000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Bureau du
Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du bâtiment
administratif du CHUSS avant le MARDI 19 DÉCEMBRE 2023 à 9h 00
mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aboubacar OUATTARA/-
Administrateur des Services de Santé

Restauration du personnel et des malades du CHUSS.

REGION DES HAUTS BASSINS

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 46 à 50

Fournitures et Services courants
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Fournitures et Services courants

UNIVERSITE DE DEDOUGOU

Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs et de salles de cours au profit 
de l'Université de Dédougou.

Avis de demande de prix à commandes 
N°2024 -02/UDDG/P/SG/PRM

L'Université de Dédougou (UDDG) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet : entretien et nettoyage de bâtiments administrat-
ifs et de salles de cours au profit de l'Université de Dédougou.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en six lots :

Lot 1 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs site de Dédougou. Le montant prévisionnel est de neuf millions huit cent mille (9 800
000) francs CFA TTC. 

Lot 2 : Entretien et nettoyage des salles de cours site de Dédougou. Le montant prévisionnel est de six millions huit cent mille (6 800 000) francs
CFA TTC. 

Lot 3 : Entretien et nettoyage des salles de cours site de Souri. Le montant prévisionnel est de douze millions sept cent mille (12 700 000) francs
CFA TTC.

Lot 4 : Entretien et nettoyage du bâtiment administratif site de Souri. Le montant prévisionnel est de cinq millions sept cent mille (5 700 000) francs
CFA TTC.

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, deux ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plus d’un
lot, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : douze (12) mois (jusqu’au 31 décembre 2024) et trois mois pour chaque ordre de commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés au bâtiment administratif B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou, située entre
l'hôtel Bon séjour et le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes auprès de
la Personne Responsable des Marchés de l'Université de Dédougou Tel : 78 45 51 30 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) FCFA par lot (lot 1, lot 2, lot 3 et lot 4). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quatre-vingt-quatorze mille (294 000) F CFA pour le lot 1 ; de deux cent quatre mille
(204 000) FCFA pour le lot 2 ; de trois cent quatre-vingt-un mille (381 000) F CFA pour le lot 3 et de cent soixante-onze mille (171 000) F CFA pour
le lot 4, devront parvenir ou être remises à la Personne responsable des marchés, bâtiment administratif B, bureau N°1, le  14 decebre 2023 à 9
heures 00 mn GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.
Aucun soumissionnaire ne sera attributaire de plus de deux lots.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission 

d’attribution des marchés

SOMBIE Mohamed
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè
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Avis de demande de prix à commandes 
N° 2024-001/MSHP/SG/CHUSS/DMP

Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Centre Hospitalier
Universitaire Sourô Sanou (CHUSS).

1. Le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix à commandes lance une demande
de prix à commandes ayant pour objet : service de gardiennage au profit du CHUSS pour un montant prévisionnel de quatre-vingt millions (80 000
000) fcfa TTC tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix à commandes. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées (ayant une autorisation du ministère de
l’administration territoriale, de la décentralisation et de la sécurité) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation est en lot unique : service de gardiennage au profit du CHUSS.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 01 an exercice budgétaire 2024 et 30 jours par commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP), télé-
phone : +226 70 67 64 22/ 78 42 49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Directeur des
Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP) et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA au service de recouvrement du CHUSS.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Bureau
du Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS avant le 18/12/2023 à 9h 00 mn TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aboubacar OUATTARA/-
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS BASSINS

Service de gardiennage au profit du CHUSS
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Acquisition de produits alimentaire au profit 
du centre hospitalier régional de Gaoua

Acquisition d'équipements de protection individuelle
(blouses, sabot, casaques, lunettes, tabliers, bottes, 
et champs complets en tissus …) au profit du Centre

Hospitalier Régional de Gaoua.

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
N° : 2023-29/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 04/12/2023

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
produits alimentaires au profit du centre hospitalier régional de Gaoua
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

L’acquisition est constituée d’un lot  unique : de produits alimen-
taires au profit du CHR de Gaoua.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 00226 76 26 45 05, E-
mail : traoreassane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant Trois cent mille (300
000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167
avant le 18/12/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de dix millions (10 000 000) de francs
CFA TTC.

Le Président de la commission d’attribution des marchés        

 Assane TRAORE
Administrateur des services de santé

Avis de demande de prix
N° : 2023-30/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 05/12/2023

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition d'équipements de protec-
tion individuelle (blouses, sabot, casaques, lunettes, tabliers, bottes, et
champs complets en tissus …) au profit du Centre Hospitalier Régional
de Gaoua tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. 

L’acquisition d'équipements de protection individuelle (blouses,
sabot, casaques, lunettes, tabliers, bottes, et champs complets en tis-
sus …) au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua est en lot
unique.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreas-
sane90@gmail.com. 61 34 90 92.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la caisse situé
dans l’enceinte du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent soix-
ante mille (360 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua. BP 167 avant le 18 /12/2023 à 09 heures 00 minute TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget prévisionnel est de douze millions (12 00 000)
francs CFA TTC.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

 Assane TRAORE



La célérité dans la transparence


